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INTRODUCTION 

Cette introduction comprend deux parties, Tune historique, l'autre critique; 

la première décrit la genèse du catholicisme libérai, la seconde contrôle ses 

théories. Sans cette étude préliminaire on s'expliquerait mal les événements 

relatés dans cette histoire. 

I. Le mouvement libéral de 1828 à 1870. 

Le catholicisme libéral a fait trois tentatives depuis un siècle pour conquérir 
l'Eglise de France et la papauté : la première a été arrêtée par l'encyclique 
Mirari vos de Grégoire XVJ, la seconde par le Sy Habits de Pie IX et le concile 
du Vatican, la troisième, qui fait l'objet du présent ouvrage, par les actes 
pontificaux de Pie X. On trouvera ici une esquisse des deux premières 

Chacune de ces trois campagnes a son caractère particulier. 

La première fut proprement l'œuvre d'un homme. Lamennais, au lieu 
d'invoquer les droits de l'Eglise, selon la tradition de celle-ci, invoqua les 
droits de tous et pensa qu'il suffisait de placer la liberté catholique sous la 
protection de la liberté commune. 

La seconde campagne unit d'abord tous les catholiques libéraux. La plupart 
ne songeaient qu'à obtenir la liberté d'enseignement pour l'Eglise, mais leurs 
chefs, les vrais disciples de Lamennais, la demandaient pour tous et décidèrent 
les évêques à réclamer le droit commun. On a pu dire que les catholiques 
étaient alors tous libéraux ( 2). La loi de 1850 fut leur trophée; elle fut aussi 
l'occasion des discordes. La Hépublique de 1848 avait poussé quelques-uns 
d'entre eux à soutenir l'alliance de l'Eglise avec la démocratie, mais la grande 
réaction déchaînée par la peur du socialisme gagnait le monde religieux 
comme le inonde politique. Le 2 décembre marqua le triomphe du « parti 
de l 'ordre », qui eut vite rallié le clergé et donna sa protection à l'Eglise. 

1̂) Celte esquisse emprunte, munie littéralement, nombre de traits h Y Histoire du catholicisme libéral 
en France 18*8-i908 de M. G. Weili (1 vol. in-12, Alcan, Paris, i'JOll), avec le bien veillant assentiment 
de l'auteur. J'ai d'autant plus à le remercier que nous ne partageons pas les mêmes opinion!. 

(2) Anatole Leroy-Heaulieu, Les catholiques libéraux de 1830 à nos jours (Pion et Nourrit, Paris, 
1885). 
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Les catholiques libéraux voulurent alors combattre la solidarité entre elle et 

le régime autoritaire. Le Congrès de Malines poussa à leur apogée leurs 

protestations en faveur de celui de l a liberté, mais le Saint-Siège, dont ils 

espéraient la neutralité, leur opposa le Si/llabus. Ils essayèrent encore de 

sauver la face par des distinctions aventureuses entre la thèse et l 'hypothèse; 

le concile du Vatican leur enleva tout moyen de se soustraire à l 'autorité du 

pape infaillible. 

La troisième apparition d u libéralisme catholique se produisit durant le 

pontificat de Léon XIII. Ce pape illustre maintenait avec fermeté la doctrine 

du Syllabus dans ses encycliques. Néanmoins, sous l e prétexte de se conformer 

à l ' évident esprit de conciliation dont s'inspiraient ses rapports avec l e 
Gouvernement français, t o u s ceux qui voulaient allier le catholicisme avec la 

République existante, avec les réformes sociales demandées par la démocratie, 

s 'enhardirent dans leurs idées; et u n e tolérance de fait laissa le champ à peu 

près libre aux libéraux jusqu 'à la fin du règne. Pie X la leur retira et repri t 

l a tradition de Grégoire XVI et de Pie IX. 

On voit apparaître dans ces phases successives les trois caractères du 

catholicisme libéral : sympathie pour la liberté politique, sympathie pour l a 
démocratie sociale, pour la libre recherche intellectuelle. Ces trois caractères 

n 'ont pas toujours été réunis. La politique domina d'abord chez les novateurs. 

Il s'agissait d'accepter, d'utiliser en France les institutions C r é é e s ou promises 

par les hommes de 1789. Mais Lamennais avait l ' espr i t trop généralisateur 

pour s'en tenir là; bientôt il parla de modifier l'esprit de l'Eglise universelle, 

poussa le clergé vers l e travail scientifique, puis i l arriva très vite à se faire 

l e défenseur de la démocratie. Les catholiques de l a seconde génération se 

cantonnèrent sur un terrain plus étroit; préoccupes surtout de politique, ils 

encouragèrent peu les hardiesses intellectuelles; la plupart se résignaient 

seulement à la démocratie comme a un mal nécessaire. Même au début de l a 
troisième période, on pouvait encore admettre nombre de catholiques libéraux, 

non pas tous, au bénéfice de l 'observation que M. Leroy-Beaulieu présente 

en ces termes : 

Le l e c t e u r r e m a r q u e r a q u e , d a n s tout le cours de ce t te é t u d e , n o u s n o u s s o m m e s i n t e r d i t 

l ' e x p r e s s i o n , f r é q u e m m e n t e m p l o y é e par d'autres , de catholicisme libéral. C'est qu'à n o s 

y e u x , c'est là u n t e r m e à t o u t l e m o i n s i m p r o p r e , qui a le tort de prêter à l ' é q u i v o q u e . 

A i n s i que n o u s le rappe l l erons p lus l o i n , il n'y eut jamai s là , en effet, de c a t h o l i c i s m e d'un 

g e n r e part icul ier . J u s q u e chez l e s p lus hardis d'entre e u x , le l i b é r a l i s m e de c e s c a t h o l i q u e s 

l i b é r a u x es t t o u j o u r s d e m e u r é d'ordre po l i t ique , e n t i è r e m e n t é t r a n g e r à la s p h è r e r e l i ­

g i e u s e . L'orthodoxie des Monta lembert , d e s L a c o r d a i r e , d e s D u p a n l o u p m ê m e , é ta i t 

h a b i l e m e n t e t s o u r n o i s e m e n t m i s e en s u s p i c i o n , si b ien q u e , d a n s le cierge*, b e a u c o u p s e 

d e m a n d e n t e n c o r e si c V t a i e n t là de vrais c a t h o l i q u e s . Les c o n t e m p t e u r s de la s o c i é t é 

m o d e r n e , qui s e p la i sa ient à c o n f o n d r e l 'ordre sp ir i tue l e t l 'ordre t e m p o r e l , p r ê t a i e n t à 

l e u r s adversa ires la m ê m e c o n f u s i o n , s ' irnaginant ou f e ignant de cro ire que le l i b é r a l i s m e 

d e s c a t h o l i q u e s l ibéraux d é b o r d a i t sur le d o m a i n e re l i g i eux . C'était là u n e e r r e u r o u u n 

artif ice de p o l é m i q u e . Ce q u e c e s a d v ersa i re s s 'obs t ina ient à d é n o m m e r « le c a t h o l i c i s m e 
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l ibéra l », c o m m e si c 'eût é t é u n c a t h o l i c i s m e de n o u v e l l e sor te , est toujours , n o u s l 'avons 

dé jà r e m a r q u é , r e s t é p u r e m e n t po l i t ique , é tranger à la sphère re l ig i euse ou t h é o l o g i q u e , 

à la d i s c i p l i n e auss i b i e n qu 'au d o g m e (*). 

Ne parlons pas de l'orthodoxie de Lamennais.,Mais, même en rendant à des 

hommes comme Montalembert, Lacordaire et Mgr Dupanloup, l 'hommage 

dû à leurs éclatants services, on peut estimer que c'est mettre trop facilement 

celle des catholiques libéraux hors de cause. Ils déclaraient ne réclamer pour 

l'Église que la liberté dans le droit commun. Ne voir là de leur part qu'un 

simple artifice de tactique serait leur attribuer une attitude équivoque et peu 

loyale, contre laquelle ils n'ont pas manqué de protester. Or, une telle 

déclaration laisse dans l 'ombre certains droits imprescriptibles de l'Eglise, 

la nécessité d'un ordre politique chrétien et cet ensemble de principes sur la 

constitution des Etats que les papes du siècle présent ont si fortement incul­

qués dans leurs encycliques. Tout cela n'est pas « étranger à la sphère reli­

gieuse ou théologique, à la discipline aussi bien qu'au dogme >>. 

« Catholicisme libéral, lisait-on encore dans le Correspondant, accouple­

ment de mots qui est une insulte, s'il n'est pas une absurdité (*). » Cette 

protestation semble légitime au premier abord. Il ne peut exister de catho­

licisme libéral, selon la r igueur de ces deux termes, puisque le libéralisme, 

comme système de doctrine, est en opposition avec le catholicisme. Mais ce 

sont les catholiques libéraux qui se sont flattés, à tort quoique très haut, de 

les concilier. Il est donc naturel que l'usage ait consacré cette formule. 

Cette dénomination n'est pas simplement arbitraire, car les systèmes ont 

leur logique. Catholiciser le libéralisme, c'était réaliser l'harmonie entre 

l'Église et lui. Du domaine politique, l'essai devait s'étendre par une tendance 

fatale au domaine religieux. Le libéralisme catholique conserve le même 

caractère dans l'un et l 'autre. En. politique, il cède à la nécessité qui lui 

parait inéluctable de s'accorder en fait avec les exigences du naturalisme; en 

religion, il cherche une conciliation analogue avec les exigences non moins 

impérieuses de l'esprit et de la science modernes. Appliqué plus spécialement 

à ce second essai, le catholicisme libéral désignerait la tendance d'une école 

de catholiques à faire s'accorder ces exigences avec celles de la foi et de la 

discipline ecclésiastique, en modifiant celles-ci par un esprit de liberté. La 

première période du libéralisme catholique n'en fut pas exempte et les traces 

du même effort subsistent dans la seconde; mais il était réservé à la troisième 

de pousser plus loin que les deux autres la logique du système et d'en diver­

sifier les applications. Plus contrainte que les précédentes à ses débuts, cette 

troisième tentative se déchaîna un peu plus tard à la faveur des circonstances 

indiquées plus haut. Ce fut cette fois une explosion de catholicisme libéral. 

M. Lcroy-lleaulieu ne pourrait plus écrire aujourd'hui ce qu'il disait en 1885. 

(3) Op. cit., 180. — (4) 25 juillet 1883, article anonyme sur l'encyclique Libertas. 
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La sympathie pour la libre recherche intellectuelle, le goût des innovations 
religieuses, et même des destructions, l ' impatience de secouer le j oug de la 
discipline religieuse n 'eurent alors d'égales que les témérités du catholicisme 
social, auxquelles s 'abandonnèrent simultanément les héritiers du libéralisme 
politique des périodes antérieures. Et c'est dans ces deux ordres, religieux et 
social, qu'ils furent le plus gravement atteints par les actes pontificaux de 
Pie X. 

I 

Les mesures imposées au gouvernement de Charles X par la gauche victo­

rieuse contre les collèges ecclésiastiques, à la suite de la campagne de 

Montlosier et après la chute du ministère de Villèle, furent l'occasion qui fit 

éclore le catholicisme libéral. 

La restauration des Bourbons en 1814 était apparue comme le triomphe 

du catholicisme. Sous ce nouveau régime, le clergé avait trois idées domi­

nantes : il applaudissait à l'union du trône et de l 'autel, détestait la Révo­

lution et défendait le gallicanisme. Comme la Révolution s'était faite au nom 

de la liberté, comme la gauche sous Louis XVIII s'appelait le part i l ibéral, 

les évêques se défièrent de ceux qui invoquaient la liberté. Ils se ralliaient 

en grand nombre au gallicanisme modéré de Frayssinous, la Luzerne et 

Bausset. Leur système rencontra chez les catholiques de nombreux adver­

saires, les uns gallicans intransigeants, les autres ultramontains. Les gallicans 

intransigeants condamnaient sans réserve tout ce qui venait de la Révolution, 

tandis que ceux-ci acceptaient en fait le compromis institué par la Charte. 

Les gallicans n'avaient admis ni le Concordat de 1801, ni l'acte de Pie VI 

exigeant la démission des évêques. Ainsi était né le schisme de la Petite 

Eglise. D'autres, sans aller jusqu'au schisme, poussaient plus loin que Frayssi­

nous l'aversion pour les doctrines ultramontaines. Celles ci gagnaient cepen­

dant en France depuis la Révolution. L'opposition de leurs partisans fut plus 

dangereuse. Le clergé, que la perte de ses privilèges contribuait à déta­

cher de l'Etat, voyant le gouvernement, jadis défenseur attitré de la foi, 

proléger officiellement les cultes hérétiques, se tourna vers Rome. J. de 

Maislre et Bonald professaient avec talent les théories ultramontaines, mais 

leur influence sur les catholiques était restreinte à cette époque; ceux-ci 

subirent celle de Lamennais, qui n'eut pas leurs ménagements. 

L'auteur de Y Essai sur l'indifférence dénonça l'union du trône et de l 'autel. 

Lui et ses disciples demandaient la liberté de l'Eglise, pour qu'elle pût 

secouer le joug d'un E u t indifférent et celui d'un gallicanisme suranné. 

D'autre part, des catholiques, voyant la monarchie compromise par ses fautes 

politiques, voulaient séparer la cause religieuse de la cause dynastique; eux 

aussi se mirent à parler de liberté. Royer-Collard et de Serre se distinguaient 
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parmi eux. C'est surtout dans la jeunesse qu'on trouvait un pareil mélange 
d'opinions. Dès 1827, Montalembert parlait d'opposer à la fameuse Congré­
gation une société d'esprit politique différent, « une espèce de congrégation 
libérale » ( s). Ainsi l'on rencontrait parmi les catholiques, en face de la 
grande masse royaliste gallicane, deux groupes d'hommes parlant de liberté, 
et qu'il faut distinguer entre eux; les uns demandaient la liberté*pour l'Église 
et condamnaient tout dans le bloc révolutionnaire ; les autres demandaient la 
liberté pour tous et acceptaient les conséquences politiques de la Révolution. 

Ce fut surtout l'existence de l'Université qui amena les catholiques à reven­
diquer l 'autonomie vis-à-vis de l'Etat. Cette corporation d'enseignement créée 
par Napoléon était devenue de bonne heure odieuse aux catholiques militants. 
Les catholiques de gouvernement s'appliquaient à désarmer leurs défiances. 
Grâce à leur tolérance, les Jésuites avaient pu ouvrir plusieurs collèges; les 
petits séminaires, exempts du monopole, devenaient en assez bon nombre 
des maisons où les futurs prêtres n'étaient plus la majorité. Les Ordonnances 
de juin 1828, arrachées au ministère Martignac par l'opposition qui avait 
triomphé du part i -prêtre , allaient provoquer des conséquences imprévues. 
L'indignation fut grande chez les évêques; iîs parurent prêts à se liguer pour 
une résistance commune, mais l'intervention de quelques prélats tout dévoués 
au roi, et surtout les pourparlers heureux du gouvernement avec Rome, 
enlravèrent leur tentative. A la Chambre des députés, les protestations furent 
très vives. C'est alors que certains orateurs catholiques, en présence d'un 
pouvoir hostile, se mirent pour la première fois à invoquer la liberté. « Je 
m'applaudis de me rencontrer ici avec M. Benjamin Constant, déclarait, entre 
autres, M. Sainte-Marie, député de droite; comme lui, je ne réclame que la 
liberté pour tous, pour les uns comme pour les autres. Comme lui, je pense 
que la vérité est assez forte pour n'avoir besoin que de la neutralité du pou­
voir ». Mais ce fut Lamennais qui se chargea d'exposer les conséquences des 
mesures prises par le gouvernement. Son livre parut en 1829. Des progrès de 
la Révolution et de la guerre contre ïÉglise fut l'acte de naissance du catho­
licisme libéral. 

Esprit t o u r m e n t é e t s u p e r b e , d i t M. Leroy-Beaul i eu , qui a traversé toutes l es i d é e s e t 

l e s d o c t r i n e s , s ' éprenant avec u n e égale pass ion des plus contra ires et apportant à leur 

d é f e n s e la m ê m e l o g i q u e h a u t a i n e ; s c e p t i q u e i n c o n s c i e n t , altéré de cert i tude , et d o g m a ­

t ique à o u t r a n c e , s 'at tachant avec d'autant plus d'énergie aux vér i t é s qu'il voyai t luire 

devant lui qu'il n e découvra i t tout a u t o u r que doutes et t é n è b r e s ; â m e i m p é r i e u s e , v i s i ­

b l e m e n t faite p o u r c o m m a n d e r , qui ne s u t former d'école que pour perdre tous s e s 

d i s c i p l e s par s e s i n c o n s é q u e n c e s ; nature n e r v e u s e et f iévreuse, e m p r e i n t e d'un pess i ­

m i s m e invo lonta i re et d'une m i s a n t h r o p i e i n n é e , à tout âge m é c o n t e n t e d e s c h o s e s et des 

h o m m e s , qui p e u t - ê t r e ne s'éprit autant de la l iberté que par d é g o û t d e s g o u v e r n a n t s et 

des représen tant s de l ' au tor i t é ; ce s o m b r e g é n i e , qui batai l lait pour la l iberté , d'un ton 

auss i arrogant q u e n a g u è r e pour l ' a b s o l u t i s m e , étai t fait pour c o m p r o m e t t r e pa l ' s e s e x c è s , 

(5) Lecaauet, Monlaiemberl, 1, 36 et 41. 
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par s a r o i d e u r e t sa r u d e s s e , t o u t e s l es c a u s e s qu'i l d e v a i t s u c c e s s i v e m e n t s e r v i r , l e s c a u s e s 

s u r t o u t , c o m m e c e l l e s de l 'Égl i se , qui d e m a n d e n t a v a n t tout de la d o u c e u r , de la p a t i e n c e , 

de la m e s u r e ( a ) . 

Lamennais fut à la fois et presque simultanément le principal p ropagateur 
de rul t ramontanisme religieux et du libéralisme politique parmi les catholi­
ques. Cet esprit impérieux inclina vers le libéralisme dès que l 'autorité civile 
lui parut un obstacle à ses principes et à ses vues. Ce changement d'attitude 
est déjà nettement marqué dans son opuscule de 1829.11 y expose que, seule, 
une restauration de l 'ordre social chrétien détruit peut mettre fin à la lutte 
engagée entre le libéralisme et le gallicanisme, qui sont deux ennemis pour 
cet ordre, car le libéralisme déchaîne des révolutions continuelles, le galli­
canisme est une doctrine de servitude. Seulement cette restauration — et 
c'était là la nouveauté — ne saurait être l 'œuvre de la contrainte; elle ne 
durera que si la persuasion la fait tr iompher. Laissons donc faire la l iberté. 
Le triomphe de la vérité n'apparaîtra qu 'après de nombreuses destructions 
accomplies par l 'erreur, mais ce sont des destructions nécessaires. Les maux 
de l'anarchie prépareront le retour au bien. En attendant, le clergé ne doit 
s'allier ni avec le libéralisme, ni avec le pouvoir. Qu'il s'isole de la société 
politique en resserrant ses liens avec le pape, que les évêques ressuscitent les 
synodes diocésains et se réunissent en conciles. De plus, le clergé, pour 
combattre la philosophie antichrétienne, s'appliquera davantage aux études 
supérieures. Enfin l'esprit chrétien doit régénérer toutes les sciences morales. 
Lamennais ne renie point son passé, il espère toujours le règne complet et 
définitif de l'Eglise, mais ce doit être l 'œuvre de la liberté. S'il se rejetait 
ainsi vers elle, s'il se décidait à en appeler à la Charte et au droit commun, 
c'est que, en face des prohibitions du pouvoir, il croyait y découvrir l 'unique 
moyen de défendre les Congrégations religieuses et le droit de l'Eglise à 
enseigner. Mais c'était un premier pas dans une voie glissante : « Nous 
demandons, disait-il, pour l'Eglise catholique la liberté promise p a r la Charte 
à toutes les religions, la liberté dont jouiraient les protestants, les juifs, les 
sectateurs de Mahomet ou de Bouddha, s'il en existait en France. Nous 
demandons la liberté de conscience, la liberté de la presse, la liberté de 
l'éducation, et c'est là ce que demandent comme nous les Belges opprimés 
par un gouvernement persécuteur »>. Il y avait là en germe tout le programme 
que Lamennais exposait un peu plus tard dans le journal créé par lui, sous 
un titre indiquant sa foi dans le règne prochain de la liberté. Chez un esprit 
aussi naturellement systématique, le changement d'attitude provoqué par les 
circonstances et les besoins de la polémique ne pouvait manquer d'être 
bientôt érigé en doctrine. 

Lamennais entraînait à sa suite le groupe de jeunes prêtres qui s'étaient 

(6) Leroy-Beaulieu, op. cit., 85. 
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(7) 15 décembre 1829. — ! 8) 25 juin 1830. — (9) Novembre 1829. 

faits ses disciples, lis écrivaient dans le Mémorial catholique, fondé par 
Salinis et Gerbet ; cette revue approuva pleinement l'ouvrage d r maître. 
Parmi ces fidèles, plusieurs admiraient surtout en Lamennais le défenseur de 
l 'ul t ramontanisme; c'est ce qui attira vers lui un Guéranger, un Rohrbacher, 
un Jules Morel. Mais d'autres s'attachèrent à lui quand Us le virent faire 
l'éloge de la liberté, comme Lacordaire, dont les théories nouvelles de 
Lamennais désarmèrent les préventions contre l'apologiste de la théocratie, 
et que Gerbet réussit à range? sous l 'étendard du maître. Celui-ci, d'ailleurs, 
voulait joindre l 'exemple au précepte, et faire prospérer une congrégation 
nouvelle qui ressusciterait ces hautes études ecclésiastiques réclamées par 
lui. Ce fut la Congrégation de Saint-Pierre, qui eut sa maison-mère à 
Malestroit. 

En dehors du clergé, Lamennais rencontra des sympathies chez bon 
nombre de jeunes catholiques, jeunes nobles qui avaient des tendances 
libérales en politique et se déclaraient ultramontains en religion pour 
échapper à la domination routinière du vieux clergé gallican. Les Ordon­
nances de 1828 accrurent chez eux le désir de prendre la parole et de fonder 
un organe périodique. Ce fut le Correspondant, créé avec le secours de 
l'Association pour la défense de la religion catholique, contre le gré de 
Lamennais, qui aurait voulu réserver cette aide au Mémorial catholiqut, et 
qui demeura étranger à la nouvelle revue. La première carrière du Corres­
pondant fut courte, il devait succomber en 1831 à la concurrence que 
Lamennais lui suscita. Il discutait les théories du Globe, organe du libéralisme 
pur, les leçons de Guizot et de Cousin; mais s'il défendait la liberté d'ensei­
gnement, c'était en accordant qu'elle a pour conséquence directe le droit 
d'enseigner l 'erreur ( 7). Si des juges, dans l'Etat admettant toutes religions, 
voulaieut punir la propagation de l'athéisme : « Malheureux, disait-il, qui 
réclamez des lois oppressives, savez-vous à qui on les appliquera? » (*). A Y Ami 
de la religion, qui blâmait ses hardiesses, le Correspondant répliquait : « Le 
christianisme est à la fois absolu et relatif, immuable et flexible ; les dogmes 
ne changent pas , mais la discipline varie, à plus forte raison la tactique, la 
stratégie, si j e puis me servir de ce terme » ( 9). Ce fut, paraît-il, au cours des 
discussions avec le Globe que les rédacteurs de cette revue donnèrent un nom 
à ces catholiques novateurs, dont le nombre était encore insignifiant; il les 
appelèrent « catholiques libéraux ». 

La plupart des catholiques militants repoussaient les tendances nouvelles 
et combattaient dans Lamennais le libéral autant que l 'ultramontain. Si les 
catholiques libéraux trouvaient quelque approbation, c'était dans le camp 
ennemi, chez les libéraux proprement dits. La Révolution de 1830 allait pous­
ser Lamennais plus avant dans la voie où il s'était engagé, et le convertir à 
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L'idée radicale qu'on n'assurerait la liberté religieuse qu 'en séparant l 'Église 

de l 'État. 

La Révolution de 1830 sembla d'abord aussi hostile au catholicisme qu'aux 
Bourbons. Une explosion de fureur éclata contre le clergé. Beaucoup de fonc­
tionnaires donnèrent leur démission. Le Correspondant fut le premier à séparer 
publiquement les intérêts catholiques de ceux des princes vaincus. A cet égard, 
l'histoire s'est répétée depuis cette époque. Il ne restait plus qu 'à défendre la 
cause religieuse en acceptant tout gouvernement qui assurerait l 'ordre et 
donnerait la liberté aux catholiques. Mais cette revue se trouva bientôt dépassée 
par un nouveau venu qui possédait, avec la supériorité du talent, celle de la 
franchise et de la logique quant aux moyens d'assurer cette l iberté. Lamennais 
avait accueilli la révolution de juillet sans douleur ni surprise. Dans ces 
circonstances, une offre pécuniaire le détermina à remplacer le Mémorial 
catholique, qui avait peine à vivre et dont la clientèle était purement ecclé­
siastique, par un journal qui parlerait à la France entière. Ce fut Y Avenir. Il 
parut le 16 octobre 1830. 

L'Avenir, c'est Lamennais; les Gerbet, les Lacordaire, les Montalembert 
ne font que développer sa pensée. La nouveauté de son enseignement, c'est 
que, dans la société moderne, l'Eglise ne peut revendiquer la l iberté à titre 
de privilège, au nom de ses traditions et de sa mission divine, mais seulement 
comme sa part dans le patrimoine des libertés publiques. Dès le premier 
numéro, Lamennais montrait en termes saisissants pourquoi cette méthode 
nouvelle était, selon lui, indispensable. En moins de cinquante ans, dit-il, 
toutes les formes du gouvernement ont succombé en France. Qu'est-ce qui 
survit ? Deux choses, Dieu et la liberté. Unissez-les, tous les besoins intimes 
et permanents de la nature humaine sont satisfaits... Séparez-les, le trouble 
aussitôt commence et va croissant jusqu'à ce que leur union s'opère de nou­
veau. Le trouble actuel vient de ce que des circonstances déplorables ont 
mis en guerre la religion et la liberté. II ne peut y avoir de salut, à travers 
ces commotions, que dans « un immense développement de la liberté indivi­
duelle ». La fâche entreprise par Lamennais consistait, avant tout ,à détruire 
les préjugés de part et d 'autre, à prouver aux libéraux que le catholicisme 
n'a rien d'incompatible avec la liberté, et aux catholiques que la liberté suffît 
à tous les besoins de la religion. Aux hésitants, Y Avenir montrait la Belgique, 
la Pologne, l 'Irlande, où la cause de l'Eglise se confondait avec celle des 
libertés nationales. 

Dès qu'il se mit à contempler le champ confus de la politique, Lamennais 
se persuada que l'avenir était à la démocratie. Ce fut une de ses vues, et en 
cela il vit plus loin que tous ses élèves, Lacordaire excepté; mais, en décou­
vrant du haut de son Sinaï les prochaines et menaçantes destinées de la 
démocratie, au lieu de s'en montrer effraye, il se prit à les célébrer et à les 
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bénir. Ii ne comprit pas qu'en précipiter la marche et en hâter le déchaîne­
ment ne pouvait être qu'une souveraine imprudence politique et religieuse. 
Déjà, sous le prêtre, perçait le démagogue. 

Encore tout cela n'était-il que de la politique, mais bientôt Lamennais, et 
avec lui Lacordaire et Montalembert, n'hésitèrent pas à réclamer la résilia­
tion du Concordat, la séparation totale de l'Église et de l'État. Ils jugeaient 
que, pour pouvoir toujours et partout réclamer la liberté, il faut ne se préva­
loir que du droit commun, et, dans leur confiance en la liberté, ils allaient 
jusqu'à offrir de lui sacrifier les derniers privilèges de l'Église et jusqu'à sa 
grande charte de 1801. Ne reculant devant aucune conséquence de ce droit 
commun, dans lequel ils voyaient le meilleur bouclier des libertés religieuses, 
ils appelaient de leurs vœux la suppression du traitement du clergé, <« qui 
trausforine le prêtre en'fonctionnaire •>. À leurs yeux, cette renonciation était 
l 'unique moyen d'émanciper pleinement l'Eglise en enlevant la nomination 
des évêques aux « abalteurs de croix », de rendre au clergé l'indépendance 
et la populari té. Lacordaire allait jusqu'à l'engager à quitter ses vastes cathé­
drales devenues « les temples de l 'Etat . , pour transporter ses autels dans 
les granges. 

Non contents de glorifier la liberté, les hommes de VAvenir voulurent 
l'utiliser. Le journal leur servit d'abord à dénoncer les outrages au culte, les 
vexations administratives. Bienlôt, Lacordaire invita les évêques français à 
repousser les premières nominations épiscopales faites par Louis-Philippe. 
Cet article et celui de Lamennais sur l'oppression des catholiques furent 
déférés au ju ry . La souscription ouverte pour ce procès suggéra à Lamennais 
de fonder Y Agence générale pour la défense de la liberté religieuse. Cette 
association devait poursuivre devant les tribunaux tout acte commis contre la 
liberté du clergé, défendre les maisons d'enseignement libre contre l 'arbi­
traire, maintenir le droit de réunion, grouper les associations locales qui ne 
tardèrent pas à se former daus le même but. 

Mais la liberté d'enseignement intéressait plus encore les amis de Lamen­
nais. Elle fut demandée par des pétitions, que la Chambre des députés 
repoussa. On résolut d'ouvrir une école libre. La Charte ayant promis cette 
liberté, Lacordaire et ses amis concluaient <jue celle-ci existait en droit et 
voulurent passer du droit au fait. L'école fut inaugurée le 9 mai 1831. Lacor­
daire, Montalembert et de Coux devaient faire eux-mêmes la classe. Le lende­
main, le commissaire de police vint sommer les « instituteurs » de la fermer, 
ils refusèrent et attendirent que, le deuxième jour, l'autorité les chassât de 
force. La question se trouvait, selon leur désir, portée devant la justice. Ils 
défendirent avec chaleur devant la Chambre des Pairs la cause de la liberté 
d'enseignement, et, malgré une condamnation peu grave, ce procès fut très 
avantageux au mouvement religieux. 

Les hommes de Y Avenir gagnaient ainsi devant l'opinion du grand public, 
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mais leurs audaces accroissaient chaque jour l ' irritation des légitimistes et 
du haut clergé demeuré gallican, contre un chef d'école qui continuait à 
combattre pour l 'ultramontanisme en même temps que pour la l iberté poli­
tique. Lamennais et ses amis furent desservis à Rome par de nombreux 
adversaires. En France, ceux-ci s'efforçaient de ruiner le journal . La suspen­
sion de VAvenir fut résolue par ses rédacteurs, et bientôt les « pèlerins de 
Dieu et de la liberté » part irent pour l'Italie. 

La polémique de Y Avenir ne pouvait plaire au Vatican. En dehors de sa 
répulsion pour les nouveautés et de son attachement au principe d'autorité, 
la cour de Rome, en butte aux attaques des libéraux d'Italie, devait voir dans 
les appels de Lamennais à la liberté et à la démocratie un encouragement 
aux révolutionnaires italiens et aux insurrections antipapales. Les théories de 
Y Avenir étaient d'une grande témérité. Néanmoins, le Saint-Siège répugnait 
à condamner un homme considéré comme le premier apologiste de la foi, et 
une doctrine qui, en France, eu Belgique, en Pologne, en Allemagne, éveillait 
de nombreuses sympathies. Si Lamennais fut condamné, c'est qu'il exigea un 
jugement. 

L'encyclique Mirari vos fut la première défaite du catholicisme libéral. Le 
pape négligeait les idées philosophiques ou théologiques exposées par Lacor­
daire dans le mémoire que Lamennais l'avait chargé de présenter ; il ne se 
laissait pas toucher pa r la ferveur ultramontaine du chef. Ce que le Saint-
Siège condamnait, c'était sa politique, l 'alliance, telle qu'il la rêvait, entre la 
religion et la liberté, le rapprochement des catholiques avec les incroyants, 
la rupture avec les gouvernements menacés par la révolution. Grégoire XVI 
déclare qu'on fait injure à l'Eglise, établie, instruite par Jésus-Christ et les 
Apôtres, en lui proposant « une certaine restauration et régénération comme 
nécessaire à sa conservation et à son développement »>. 11 s'élève surtout 
contre le grand mal de l'époque, <« l'indifférentisme ». De là vient « la maxime 
absurde et fausse de la liberté de conscience » ( 1 0 j ; de là vient l 'exécrable et 
détestable liberté de la presse ( l f ; ; de là sortent des associations entre gens 
de religions diverses, où l'on préconise toutes sortes de libertés ("). Les 
amateurs de cette impudente liberté en viennent à représenter comme funeste 
l'alliance entre l'Eglise et l'Etat, qui a toujours été bonne pour l'un et 
l'autre 

Ce n'est pas ici le lieu de raconter les péripéties de l'année tragique où 

(10) « Atque ex hoc pulridissitno indiflerenlismi l'on le absurda illa fluil ac erronea senlentia, seu poli us 
deliramenluin, asserendam esse ac vindicandam cuilibel liberlalem conscienliae. » 

\ \ \ ) « Hue .spécial delenima illa, ac nunquam salis exsecranda el deleslabilis liberlas arlis librariœ ad 
scripla qutelibel edenda in vulgus, quant taulo convicio audenl nonnulli efllagilare ac proinuvere. » 

(12) « ... Consocialiones quœdain slatique caelus, quibus, agmine i'aclo eu m cujtiscumque eliaiti laisse 
religionis ac cullus seclaloribus, simulala quidem in teligionem ptelalo, vere lamen novilalis sedilio-
numque ubique promovendarum cupidine, liberlas omnis generis prsdicalur. » 

(13) « Constat quippe, pertimesci ab impudentissimae Hbertalis amaloribus concordiam illam, qu» 
semper rei el sacrae el civili t'ausla exslilil ac salularis. » 
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Lamennais hésita entre le devoir de soumission qui s'imposait à sa conscience 
et les révoltes de son orgueil. On a trop accusé ses adversaires d'avoir pro­
voqué sa chute par leur animosité contre lui. La vraie cause est ailleurs. Le 
fondateur de VAvenir avait espéré orienter l'Église dans une direction nou­
velle, la papauté s'y refusait. Il résolut alors de renoncer aux questions reli­
gieuses, et de continuer son œuvre politique et sociale. 11 croyait échapper à 
tout reproche et à toute surveillance de l'Église en réservant ses efforts à la 
politique pure. On verra plus tard le président du Sillon imiter en cela son 
exemple dans une circonstance semblable. Dans sa lettre de soumission, 
écrite le 5 novembre 1833, Lamennais ajoutait, pour en prévenir de fausses 
interprétations : « ... Ma conscience me fait un devoir de déclarer en même 
temps que, selon ma ferme persuasion, si, dans l'ordre religieux, le chrétien 
ne sait qu'écouter et obéir, il demeure, à l'égard de la puissance spirituelle, 
entièrement libre de ses opinions, dans ses paroles et dans ses actes, dans 
l 'ordre purement temporel. •> Rome n'accepta pas une pareille distinction. 
Obligé de choisir entre l'Église et la démocratie, Lamennais opta pour la 
démocratie : les Paroles d'an croyant parurent en 1834. Ce livre, dont le 
succès fut prodigieux, n'est plus l 'œuvre d'un catholique. Le pape le con­
damna sévèrement par une encyclique spéciale. Ce fut la rupture définitive. 

Pendant que Y Avenir poursuivait sa brillante et orageuse carrière, les 
rédacteurs du Correspondant avaient fondé la Revue européenne. Quand 
survint l 'encyclique, elle l'accueillit en disant : « L'encyclique n'est pas un 
jugement dogmatique, c'est un acte de gouvernement auquel nous devons 
tous obéissance. Lamennais est désapprouvé, il n'est pas condamné.. . L'im­
pression générale qui reste après l'encyclique est une impression de profonde 
tristesse ». Cette revue disparut à la fin de 1834. 

Il 

Le règne de Louis-Philippe fut l 'époque d'un véritable réveil catholique, 

stimulé par la Révolution de 1830 et par l'influence de Lamennais. Ce puis­

sant remueur d'idées laissa partout où il avait passé une trace ineffaçable. 

Remarquons, en effet, que le grand écrivain a soutenu successivement trois 

systèmes différents. Le Lamennais des premiers temps, celui de VEssai sur 
l'indifférence, a donné à l'école catholique intransigeante des évêques tels 

que Salinis et Gerbet, des publicistes comme Jules Morel et Guéranger, des 

prédicateurs comme Combalot; Louis Veuillot et ses collaborateurs de 

Y Univers ne refusaient pas toute sympathie à leur grand précurseur, chef des 

ultramontains. Le Lamennais de la seconde époque, celui de 1830, a fourni 

à l'école catholique libérale ses chefs les plus brillants, Lacordaire et Monta­

lembert, sans parler d'auxiliaires tels que Maret. Le Lamennais de la troi-
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sième période, après la rupture, a fourni des idées à nombre d'écrivains 
démocrates et formulé d'avance les meilleurs arguments de l 'anticlérica­
l isme. Ainsi les militants qui avaient formé le bataillon sacré de l'Avenir 
devaient suivre bientôt des voies opposées; mais, au début, la plupart mani­
festèrent des tendances libérales. 

L'effort catholique porta d'abord sur l'histoire. Lamennais avait encouragé 
ses disciples à raconter le passé de l 'Eglise. Montalembert fut le premier à 
suivre ses conseils. Il publiait en 1836 sa brillante, poétique et romantique 
histoire de Sainte Elisabeth de Hongrie. Aurélien de (Jourson, Foisset, l'ami 
de Lacordaire, et d'autres, se partageaient les sujets d'études destinées à 
renouveler l'histoire. Ozanam, juif converti, fervent catholique, libéral sin­
cère, prenait celle du moyen Age pour sujet de ses cours de littérature 
étrangère à la Sorbonne. Les mêmes idées inspirèrent un recueil fondé en 
1830 par un admirateur de Lamennais, Augustin Bonnetty; ce furent les 
Annales de philosophie chrétienne, qui s'intéressèrent dès le début à toutes 
les sciences nouvelles au profit de l 'apologétique, non sans tomber dans l'excès 
d'un traditionalisme fidéiste. 

Moins recherchée que l'histoire, la philosophie avait cependant sa part 
dans ce réveil catholique. J. de Maistre, Boaald et Lamennais avaient conduit 
la guerre contre la raison individuelle. Leurs successeurs hésitèrent entre 
l'appel à la raison et l 'appel à la foi. La première tendance fut celle de l'abbé 
Maret, la seconde, celle de l 'abbé Bautain. Maret, sectateur passionné de 
VAvenir pendant sa jeunesse, en garda l'esprit religieux et les tendances 
démocratiques; mais il en abandonna les convictions ultramontaines et le 
système philosophique. Ce fut au nom de la raison éclairée par la foi qu'il 
combattit la « philosophie séparée », surtout celle des éclectiques. Bautain, 
ancien élève de Cousin, puis converti à la religion, se fit, au contraire, l 'héri­
tier des traditionalistes et rencontra, dès ces débuts, l'opposition que devait 
soulever une philosophie qui semblait n 'admettre comme preuve de la religion 
ni le raisonnement, ni la révélation mosaïque, ni les miracles de Jésus-
Christ, et il dut faire une première soumission qu'il eut à renouveler plus 
tard. 

. L'abbé llohrbacher, qui avait travaillé sous Lamennais dans la maison de 
Malestroit et collaboré à ïAvenir, entreprenait sa vaste Histoire de l'Eglise, 
au prix d 'un formidable travail qu'il devait mener jusqu'à 1852. Gousset 
accomplissait le" môme effort de rénovation dans la théologie morale, el 
opposait celle de saint Liguori à la morale rigoriste imposée par les influences 
jansénistes. L'école nouvelle commençait aussi une campagne pour faire 
adopter par les évêques la liturgie romaine. Guérauger, lamenuaisien de la 
première heure, se chargea :le cette réforme. 11 avait obtenu du pape la 
faculté de restaurer l'antique Ordre de saint Benoit et était devenu en 1837 
abbé de Solesmes. Eu 1840, il publiait le premier volume des Institutions 
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liturgiques. Sa critique des liturgies employées en France provoqua de vives 
ripostes ; mais il avait Rome pour lui et devait triompher plus tard. 

Mais sous Louis-Philippe, le vrai moyen d'action pour un homme ou pour 
un parti , c'était la presse. La disparition de Y Avenir laissait une place l ibre; 
ceux des catholiques qui voulaient se séparer des légitimistes ne se conten­
taient pas de lire la Gazette de France et la Quotidienne, organes gallicans. 
VA mi de la religion (il avait supprimé les mots et du roi après 1830), qui 
avait remporté son dernier triomphe en combattant Lamennais, végéta depuis 
lors, et surtout depuis la mort de Picot en 1840. Le clergé lisait aussi le 
Journal des villes et des campagnes, feuille insignifiante, remplie de menus 
renseignements pratiques, mais incapable d'aborder les grandes questions. 
Bailly et Gerbet tentèrent plusieurs fois de créer un journal catholique; plus 
heureux qu'eux, l'abbé Migne parvint, en 1833, à commencer Y Univers reli­
gieux et le céda bientôt à Bailly. Ce journal traîna longtemps une vie languis­
sante, ballotté entre les « catholiques avant tout » et les légitimistes; cela 
changea seulement quand Louis Veuillot s'y fit place (1838), et surtout quand 
il eut une grande campagne à conduire, la lutte contre l'Université. 

Mais le principal rôle extérieur dans ce réveil catholique revint aux deux 
hommes qui avaient aidé Lamennais jusqu'au bout à rédiger Y Avenir, qui 
l'avaient accompagné à Rome, Lacordaire et Montalembert. L'un prit posses­
sion de la chaire, l 'autre de la tribune, tous deux avec un éclat incomparable. 
Ils s'étaient séparés avec déchirement de cœur d'un maître tombé dans la 
révolte, mais, sous leur influence, le libéralisme catholique ne tarda pas à 
relever la tête. 

Entre l'Église et les libertés modernes, l'encyclique Mirari vos semblait 

creuser un fossé infranchissable. Si elle condamnait les libertés modernes, 

spécialement la liberté des cultes et la liberté de la presse, les catholiques 

enclins au libéralisme allaient bientôt s'aviser que les foudres du Vatican 

n'atteignaient pas la sphère politique positive, qu'elles éclataient dans la 

haute et sereine région des idées théoriques. Ce que, d'après eux, l'Eglise 

refusait d'admettre", sous Grégoire XVI, en 1832, comme plus tard, sous 

Pie IX, après l'encyclique de 1864, c'est que les libertés modernes, que la 

liberté des cuites et de la presse notamment, fussent un bien et un droit en 

soi; mais rien ne défendait de les considérer comme la conséquence inévitable 

d'un certain état social, rien n'interdisait de les accepter et de les maintenir 

à ce titre. Cette distinction de l'absolu et du relatif, de la thèse et de Yhypo-
thèse (distinction qu'en un jour de prudence Y Avenir lui-même avait eu soin 

d'établir), devait ouvrir aux catholiques libéraux une porte de rentrée. Ce 

qu'ils ne pouvaient affirmer à un titre, ils étaient maîtres de le soutenir à un 

autre. La campagne qu'il leur était interdit de poursuivre sur le terrain des 

principes, ils demeuraient libres de la reprendre sur le terrain des faits. Si 
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la base de leur revendication en semblait rétrécie, il leur suffisait qu'elle fût, 
à leur sens, orthodoxe. Montalembert et Lacordaire, une fois revenus de 
l 'accablement de leur défaite, furent naturel lement les premiers à reprendre 
pour mot d'ordre la l iberté. De la par t de tous deux, du jeune pair de France 
et du futur orateur de Notre-Dame, ce retour à l 'ancienne devise n'avait rien 
de surprenant . C'étaient l 'un et l 'autre des libéraux de tempérament . Tous 
deux étaient des catholiques ardemment dévoués à leur cause. Si, quelques 
années après la condamnation de VAvenir, ils osaient relever la bannière 
tombée des mains de Lamennais, c'était, dans leur intention, comme cham­
pions de l'Église qui avait désavoué Lamennais. C'était pour la mieux défendre, 
estimaient-ils, qu'ils venaient se replacer sur le terrain dont elle semblait les 
avoir expulsés. 

Cette opération se fit sous l 'impulsion et la direction de Montalembert. Ce 
fut par les soins de ce jeune et bril lant leader que s'organisa ce qu'on appela 
le parti catholique ; et, de fait, vers le milieu de la monarchie de juillet, 
l ' immense majorité des catholiques était d'accord avec lui. Lacordaire écri­
vait alors à M m e Swetchine : 

Il n'y a pas q u i n z e a n n é e s e n c o r e , il y avai t d e s u l t r a m o n t a i n s e t d e s g a l l i c a n s , d e s 

c a r t é s i e n s e t d e s m e n a i s i e n s , d e s J é s u i t e s e t d e s g e n s qui ne Téta ient p a s , d e s r o y a l i s t e s et 

d e s l i b é r a u x ; d e s c o t e r i e s , d e s n u a n c e s , d e s r iva l i t és , des m i s è r e s s a n s f o n d ni r i v e ; 

aujourd'hui tout l e m o n d e s ' embrasse , l e s é v ê q u e s par l en t de l iber té e t de dro i t c o m m u n ; 

on a c c e p t e la p r e s s e , la Charte , le t e m p s p r é s e n t . M. de M o n t a l e m b e r t e s t s e r r é d a n s l e s 

bras des J é s u i t e s ; l e s Jé su i t e s d î n e n t chez l e s D o m i n i c a i n s ; il n'y a p l u s de c a r t é s i e n s , de 

m e n a i s i e n s , de g a l l i c a n s , d ' u l t r a m o n t a i n s , tout e s t fondu et m ê l é e n s e m b l e . 

Entre toutes les libertés publiques, deux surtout tiennent au cœur des 
catholiques, les deux dont les gouvernants leur disputent le plus souvent 
l'usage : la liberté d'enseignement et la liberté d'association, deux facultés 
presque également essentielles à sa mission, que l'Église ne peut cesser de 
réclamer. 

Quant à la liberté d'association, convaincus, selon le mot d'un de leurs 
chefs, que la liberté se prend et ne se donne pas, ils n'agirent pas avec moins 
de résolution que pour la liberté d'enseignement ; ils affirmèrent leur droit 
en l'exerçant. De même que, en 1831, ses amis et lui avaient, à l'encontre des 
lois existantes, fondé une école libre, Lacordaire, la tête rasée, se montra un 
jour, aux yeux étonnés de son auditoire de Notre-Dame, dans la robe blanche 
et le manteau noir de saint Dominique. Lacordaire, il est vrai, n'avait pas été 
le premier à rétablir en France les ordres religieux. Sans parler des Jésuites 
qui étaient déjà rentrés sans bruit, un homme qui devait s'illustrer dans les 
sciences ecclésiastiques, dom Guéranger, venait, on l'a déjà dit, de restaurer 
à Solesmes l'Ordre des Bénédictins. Mais Lacordaire, en choisissant pour le 
relever l'Ordre contre lequel paraissait s'élever le plus de souvenirs, celui 
de Torquemada, semblait porter un déti plus hardi à l'esprit public, et à 
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cette liberté moderne dont on revendiquait si courageusement sa part. La 

liberté des associations religieuses ainsi reconquise, les catholiques libéraux 

étaient loin de la réclamer seulement pour leurs amis. Ils la demandaient 

pour tous, sans en excepter l 'Ordre qui passait pour le moins favorable à 

leurs idées. Il est vrai, d'ailleurs, que c'était comme citoyen, au nom de la 

Charte et de la liberté de conscience, que Ravignan, dans un écrit public, 

prétendait au droit j l 'ê t re et de se dire jésuite. Lorsque, en 1844. au plus fort 

de la campagne pour la liberté d'enseignement, les universitaires, assiégés 

par les ennemis du monopole, imaginèrent, pour rompre les lignes d'investis­

sement, une diversion contre les Jésuites, Montalembert et ses amis, loin 

d 'abandonner ces alliés compromettants, mirent à les défendre plus de 

chaleur et d'opiniâtreté que l'épiscopat et même la Cour de Rome. Et quand 

M. Guizot, aidé de Rossi, obtint du Saint-Siège et du générai des Jésuites la 

dispersion volontaire des membres de l'Ordre et la fermeture spontanée de 

leur noviciat, plusieurs des hommes qui se tenaient fermement sur le terrain 

du droit commun auraient préféré la guerre ouverte à cette transaction. 

Moins bruyante, mais non moins heureuse, avait été la formation d'une autre 

association religieuse qui fit le plus grand honneur au catholicisme : la 

Société de Saint-Vincent-de-Paul, dont le principal fondateur fut Ozanam,ce 

catholique nettement libéral, professeur de l'Université, qui tint une grande 

place dans le mouvement religieux du règne de Louis-Philippe. Au début, 

c'était une association charitable, destinée à procurer aux pauvres le patronage 

constant des riches; elle ne tarda pas à devenir un foyer d'action catholique. 

Les préventions de certains prélats contre le caractère laïque de l'œuvre 

tombèrent quand Grégoire XVI lui adressa en 1845 un bref approbateur. 

La liberté d'enseignement n'existait pas encore. Tout en la réclamant, les 

catholiques se préoccupaient fort des questions pédagogiques, ils cherchaient 

à relever l'enseignement des petits et des grands séminaires. L'abbé Dupan-

loup donnait, comme directeur du Petit Séminaire de Notre-Dame-des-

Champs, l'exemple de succès éclatants. En attendant la liberté d'enseignement, 

on avait essayé de créer un modèle d'école religieuse pour les élèves laïques ; 

ce fut l'Institution de Juilly, qu'une tolérance déjà ancienne laissait vivre 

depuis 1828 en dehors de l'Université. Salinis et Gerbet, ses directeurs, y 

professaient eux-mêmes avec distinction. Comme l'enseignement supérieur 

appartenait exclusivement à l'Etat, les deux amis voulurent au moins fonder 

une revue catholique qui fournirait aux fidèles un enseignement supérieur 

catholique; Gerbet créa Y Université catholique. Les facultés de théologie 

étaient suspectes, car elles faisaient partie de l'Université de France et rele^ 

vaient de l'Etat plus que de l'Eglise ; les essais de Lamennais à Malestroit, 6* 

de Bautain à Molsheim n'avaient pas duré. Mgr Affre fut plus heureux eP 

créant la Maison des Carmes; toutefois l'esprit gallican de l'archevêque 

rendait son œuvre suspecte au jeune parti ultramontain. 
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Des grandes luttes des catholiques pour la l iberté d 'enseignement sous Louis-
Philippe, on ne peut rappeler ici que ce qui est nécessaire pour comprendre 
la formation du parti catholique, ses idées sur la l iberté, ses premières 
divisions intestines. 

Après l'échec d'un premier projet de loi présenté par Guizot en 1836, et 
d'un second rédigé par Villemain en 1841, le grand débat s'engagea en 1842 
et surtout en 1843; les catholiques employèrent l'action de l'épiscopat, celle 
de la tr ibune, celle de la presse. Les évoques désiraient tous la liberté d'ensei­
gnement pour l'Eglise, mais ils étaient partagés et hésitants. L'honneur de 
donner l'impulsion revint à Mgr Parisis, évêque de Langres. En décembre 1843, 
il fit paraître sa première brochure : Liberté (l'enseignement. Examen de la 
question du point de vue constitutionnel et social. Conformément à ce point 
de vue, l 'auteur déclare avec insistance qu'il agit, non seulement comme 
prélat, mais comme citoyen, et revendique simplement les droits accordés à 
tous les Français par la Charte. Cette brochure fut suivie de beaucoup d'autres, 
animées du même esprit, où Mgr Parisis examinait chaque incident nouveau 
de la lutte. La place qu'il prenait dans le clergé. Montalembert la prit au 
Parlement. Son rôle prépondérant ne date vraiment que de 1843, de son écrit 
intitulé : Du devoir des catholiques dans la question de la liberté d'enseigne­
ment; c'est un long cri de guerre contre le monopole. Eu même temps, la 
presse catholique s'organisait. L'Univers avait subi de nouvelles crises : 
querelles entre rédacteurs catholiques purs et légitimistes, essais du ministère 
pour acheter le journal , concurrence de Y Union, qui essayait de l 'absorber. 
Ce dernier effort était l'effet de l'aversion dont Mgr Dupanloup devait 
poursuivre Y Univers pendant près de quarante ans. Vers la fin .de 1842, 
Louis Veuillot demeura vainqueur, et bientôt une brochure de lui, sous forme 
de lettre au ministre Villemain, précisa les réclamations des catholiques. 
L'année 1843 vit aussi renaître le Correspondant. Quelques-uns des anciens 
collaborateurs du premier Correspondant ou de la Revue européenne parvin­
rent à réunir les fonds nécessaires. Le nouveau recueil, qui inséra quelques 
articles de Louis Veuillot, n'était pas alors le rival de Y Univers. Le catholi­
cisme militant possédait à la fois son journal quotidien et sa revue mensuelle. 

Veuillot ne craignit pas de secouer l'inertie de l'épiscopat. Comme l'arche­
vêque de Paris et ses suffragants avaient envoyé au roi un mémoire confidentiel 
contre le monopole, il s'en procura une copie et le publia dans Y Univers 
(6 mars 1844) ; il provoqua de cette manière une grande manifestation, car 
cinquante-six évêques adhérèrent publiquement à ce mémoire. Le dépôt d'un 
nouveau projet de loi par Villemain, en 1844, fortifia encore l'union des 
catholiques, indignés de n'y trouver satisfaction pour aucune de leurs 
demandes ; le rapport favorable du duc de Broglie à la Chambre des pairs les 
anima plus encore à la résistance. La plupart des prélats, réunis par provinces 

•ecclésiastiques autour des métropolitains, envoyèrent des protestations. Le 
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débat s'engagea bientôt devant la Chambre des pairs : Cousin et quelques-uns 

de ses amis défendirent le monopole ; Montalembert, soutenu par Beugnot, 

le président Séguier et quelques pairs, demanda la liberté complète ; la 

majorité voyait dans le projet gouvernemental, plus ou moins amendé, une 

transaction acceptable ; elle écoutait avec faveur Guizot affirmant ses sympathies 

pour la religion et pour la liberté de tous. Notons seulement l'insistance que 

met Montalembert à réclamer la liberté pour tous, sans privilège pour 

l'Église : « Le clergé n'est plus un corps politique; le clergé n'est plus 

propriétaire. En échange de ces deux grandes positions, il a reçu le droit 

commun, il ne réclame pas autre chose... Si l'on pouvait transporter au clergé 

un monopole comme celui de l'Université, je suis convaincu que ce serait le 

plus funeste cadeau qu'on put lui faire, et le plus sûr moyen d'anéantir ce qui 

reste de religion en France »> ( n ) . Le vote final de la Chambre des pairs donna 

86 voix pour l 'ensemble de la loi et 51 contre; c'était pour les catholiques 

une défaite honorable, car on trouvait rarement dans cette assemblée une 

opposition aussi nombreuse aux projets du gouvernement. 

Grand admirateur de l 'Angleterre, Montalembert entendait lui emprunter 

les procédés habituels de ses partis politiques, les ligues, les pétitions, les 

agitations légales. Il voulut créer à Paris un comité d'action auquel s'affilieraient 

des comités locaux; c'était reprendre les tentatives de Lamennais en 1829 et 

en 1831. Beaucoup d'évêques, Mgr Affre surtout, montraient de la défiauce; 

mais Mgr Parisis écrivit à Montalembert une lettre, bientôt publiée, « sur la 

part que doivent prendre aujourd'hui les laïques dans les questions relatives 

aux libertés de l'Église ». Le comité, encouragé par cette approbation, se 

constitua sous le titre de Comité pour la défense de la liberté religieuse. 

Montalembert en était président; l 'un des vice présidents, Vatimesnil, ancien 

membre du ministère Martignac, semblait personnifier le repentir des hommes 

qui avaient fait les ordonnances de 1828: l'autre, Charles Lenormant, était 

un universitaire combattant le monopole de l'Université. Le comité central 

se mit à constituer des comités locaux; cette organisation, très avancée en 

1848, devait contribuer beaucoup aux victoires électorales des catholiques 

sous la seconde République. Les adversaires criaient au « parti catholique »; 

Montalembert et ses amis acceptèrent ce titre pour leur groupement^ 5 ) . 

Veuillot secondait ce travail en allant former dans les grandes villes des 

comités destinés à soutenir Y Univers. Ce fut le moment du xixc siècle où les 

catholiques militants de France furent le plus disposés à s'unir, à combattre 

tous ensemble pour leur cause, comme Lacordaire en faisait le tableau à 

M m e Swetchine. 

(14) Discours du 26 avril 1844. 
(15) Lenormant répond au garde des Sceaux qui a mis en scï-ne le parti catholique [Çorresjiondanl, 

t. X, p. 934 sq.). Ghampagny écrit : « Nous n'avons pas inventé ce mot, el nous ne l'eussions pas proposé; 
mais si on nous le jette comme un reproche, nous l'accepterons. »» (Ihid., XIII, p. 581). 

HISTOIRE DU CATHOLICISME 2 
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Leur offensive résolue, leurs attaques contre l'Université, ne pouvaient 
manquer de soulever de vives ripostes. Michelet et Quinct commencèrent en 
1843 leurs cours sur l 'ultramontanisme et les Jésuites, et se déchaînèrent 
contre le catholicisme. Les Jésuites, voilà le mot qui revenait partout, comme 
au temps de Monllosier ; le Juif errant d'Eugène Sue popularisait dans toutes 
les classes la haine coutre eux; le National publiait les diatribes de Génin, 
le Journal des Débats celles de Libri. Ce fut alors que les négociations de 
Guizot et de Hossi obtinrent le succès mentionné plus haut. La déception causée 
par cet incident ne fut pas étrangère aux premiers dissentiments qui se 
produisirent alors parmi les catholiques. Une partie des évêques, comme 
Mgr Àlfre, trouvaient la campagne trop violente; la minorité seulement suivait 
Mgr Parisis. Lacordaire conseillait des ménagements à l 'égard de l'Université. 
Le principal représentant de cette tendance fut l 'abbé Dupanloup. 

En 1845 parut sa brochure, De la pacification, religieuse. Dans cet écrit 
comme dans la plupart de ceux qu'il a publiés plus tard, Mgr Dupanloup 
mêlait aux invitations à la paix, dont il était prodigue, des polémiques très 
vives; nul n'a autant guerroyé par la plume que le futur évêque d'Orléans. 
Son historien ou plutôt son panégyriste, l 'abbé Lagrange, dit de lui qu'il 
« était né journaliste ». 11 attaqua le monopole et prit la défense des Congré­
gations non autorisées. Mais sa brochure contenait plusieurs concessions : 
concessions pratiques, quand il reconnaissait le droit de surveillance de l'Etat 
suf n' importe quel établissement d'instruction ; concessions théoriques qui 
frisaient de bien près la thèse libérale, lorsqu'il étudiait « le véritable esprit 
de la Révolution française ». Les hommes intelligents, dit-il, ont toujours su 
demander à temps les réformes nécessaires : Fénelon et le duc de Bourgogne, 
Massillon, Bourdaloue, Bossuet lui-même « étaient libéraux en plein 
xvu c siècle », c'est-à-dire partisans des modifications utiles; le clergé d'aujour­
d'hui comprend également son époque. On invoque l 'esprit de la Révolution : 
entend-on par ces mots « les institutions libres, la liberté de conscience, la 
liberté politique, la liberté civile, la liberté individuelle, la liberté des 
familles, la liberté de l 'éducation, la liberté des opinions, l'égalité devant la 
loi, l'égale répartition des impôts et des charges publiques? Tout cela, nous 
le prenons au sérieux, nous l'acceptons franchement... » ( 1 6). 

L'appel à la concorde lancé par l 'abbé Dupanloup ne satisfit pas tous les 
combattants. Mgr Parisis le trouva inopportun et dangereux; Louis Veuillot 
pensait de même. Une nouvelle brochure, en 1847, État actuel de la question, 
déplut encore davantage à l'évêque de Langres; Veuillot attaqua l'écrit et 
l 'auteur. Ozanam blâmait la polémique de l'Univers; Charles Lenormant, qui 

(16) Grégoire XVI adressa un bref très éiogieux à l'auteur. M. Lagrange commence ici, comme le dit 
l'abbé U. Maynard, à «« ouvrir un livre de comptes » où il enregistrera tous les témoignages de ce genre. 
Quant à ce bref, il y a lieu d'observer qu'il débutait eu disant que le pape n'a pu lire la brochure en 
entier: qoe les passages qu'il en a parcourus lui prouvent suffisamment les bons sentiments de l'auteur. 
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luttait aussi contre le monopole, desapprouvait dans le Correspondant les 
mêmes tendances. L'antipathie commença de paraître entre Montalembert et 
Veuillot; et ce désaccord s'aggrava par l'amitié croissante de Montalembert 
pour Dupanloup. Mais ces différends personnels n'étaient pas encore accentués 
par des dissentiments doctrinaux. Tous les catholiques militants présentaient 
les mêmes revendications; tous demandaient simplement le droit commun 
pour l'Eglise. On prônait le droit commun, on ne réclamait que le droit 
commun; si les adversaires eussent offert autre chose que le pied d'égalité, 
on l 'aurait refusé. Pie IX venait de succéder à Grégoire XVI, en 1846. On se 
plut à saluer ses premiers actes comme ceux d'un pape libéral. Sous d'aussi 
hauts auspices, le clergé voulut proclamer son adhésion aux principes du 
Xixc siècle. Deux de ses membres les plus renommés, un évêque, Mgr Parisis, 
dans ses Cas de conscience ; un prêtre, l'abbé Bautain, dans ses conférences 
de Notre-Dame, firent cet exposé dogmatique. Celui-ci, au début de ses 
conférences sur la religion et la liberté considérées dans leurs rapports, avouait 
que l'audace ne lui serait pas venue, quelques années plus tôt, d'aborder un 
pareil sujet ; mais Pie IX a donné le signal du changement, il a compris le 
besoin de réconcilier la religion avec la liberté ; à l'exemple du panégyriste 
d'O'Connei, les orateurs catholiques doivent faire écho à la voix du pontife. 
Mgr Parisis, dans ses Cas de conscience, examinait successivement la liberté 
des cultes, le régime de la religion d'Etat ( 1 7), celui de la séparation, la 
liberté de la presse, et se prononçait pour l'accord de la doctrine catholique 
avec la forme des gouvernements modernes. Le livre étonna beaucoup les 
catholiques. Mais il faut ajouter que, plus tard, Mgr Parisis regretta ces 
audaces, et que les éditions subséquentes furent sérieusement modifiées. 

Ces apologies de la liberté se présentaient à la veille de la révolution qui 
allait essayer de la rendre complète pour tous. L'alliance de la religion et de 
la liberté sembla se réaliser sur les barricades de 1848. Les ouvriers soulevés 
n'eurent que des égards pour le clergé. Les membres du nouveau gouverne­
ment lui prodiguèrent les marques de sympathie. Les évêques multiplièrent 
les mandements favorables à la République et à la démocratie. L'alliance de 
la République et de l'Eglise eut pour signe visible, dans presque toutes les 
communes de France, la cérémonie où l'on plantait un arbre de la liberté. 
Les catholiques firent comme le clergé. Montalembert, malgré son aversion 
pour les partis radicaux, se réconcilia dans cette circonstance avec Louis 

(17) • On dira que nous le regrettons. Mais nous devons aimer le temps où Dieu nous a fait naître. Et 
si l'on proposait aux Chambres le rétablissement d'une religion d'État, nous supplierons le pouvoir d'y 
renoncer en pensant aux réactions terribles qui se produiraient ensuite contre le catholicisme. • 

• ... Seule l'Église appelle la liberté de conscience, la liberté pour trus, parce que seule elle n'a rien 
à en craindre, elle a tout à en espérer, » 

« ... L'Église n'a besoin ni de protection, ni de privilège, il ne 'ui faut que la liberté, et c'est ce que la 
constitution du pays assure à tous les cultes. » 
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Veuillot, et tous deux se trouvèrent d'accord pour annoncer dès le 25 février 
leur adhésion à la république. Falloux conseillait la même attitude à ses amis. 
La popularité du clergé lui permit d'intervenir activement dans les élections 
à l'Assemblée constituante, avec les encouragements du gouvernement provi­
soire. La grande majorité de cette Assemblée fut composée de républicains 
modérés, qui avaient presque tous pris des engagements en faveur des l ibertés 
revendiquées par les catholiques. 

Mais l'union générale de ceux-ci ne devait pas durer longtemps. Gomment 
allait-on entendre la démocratie? Les idées avancées de quelques-uns causèrent 
une première scission parmi les catholiques libéraux. Ozanam, Lacordaire et 
Maret furent les chefs d'une politique de gauche. Celui-ci persuada ses deux 
amis de fonder un journal qui fut YÈre nouvelle. On s'appliquait à y démon­
trer qu'il n'y a aucune opposition dogmatique entre le catholicisme et la 
démocratie, non sans exalter celle-ci outre mesure, ni sans faire le procès 
des régimes passés ( u ) . Le journal obtint un succès rapide. Mais les journées 
de juin lui portèrent un coup terrible. Lacordaire, effrayé, se retira. Maret, 
devenu directeur, se déclara partisan « d'une alliance hautement décidée 
avec la démocratie » et recommandait « un socialisme vrai et pacifique ». 
Mais les chefs catholiques s'étaient placés à la tête du mouvement conserva­
teur. Veuillot et Dupanloup se trouvèrent là d'accord. L'abbé Dupanloup 
cependant, soutenu par Montalembert, Ravignan et ceux auxquels Y Univers 
déplaisait, achetait Y Ami de la religion^X en commençait la nouvelle série en 
octobre 1848. Montalembert y écrivit contre Y Ère nouvelle, sans la nommer. 
Maret tenait tête et persistait à défendre les harmonies naturelles qui exis­
taient, selon lui, entre le christianisme et la démocratie. Les catholiques qu'il 
avait pour partisans étaient suspects, surveillés et dénoncés. Tel fut le sort de 
Lacordaire. Tout en quittant Y Ère nouvelle, le grand dominicain demeurait 
fidèle à une politique de gauche et s'indignait de voir Montalembert entraîner 
son parti vers la réaction Le 22 avril 1850, il prononçait au cercle catho­
lique du Luxembourg une allocution sur le passé, le présent et l 'avenir du 
catholicisme, qui souleva de vives discussions. 

Presque tous les organes catholiques soutenaient avec ardeur la politique 
du « grand parti de l 'ordre ». Elle leur valut de nombreux succès; l'élection 
de Louis-Napoléon Bonaparte, l 'entrée de Falloux au ministère, l'expédition 

(18) Sur YÈre nouvelle, voir les articles de M. Jean Hugues dans la Critique du libéralisme, ,t. VIL 
(19) « M. de Montalembert, en se rejetant dans une politique tout humaine et en y entraînant 

beaucoup des nôtres, détruit de ses propres mains l'édifice de toute sa vie et nous prépare des mauxdont 
il gémira plus tard. Lui el ses amis ont déployé contre YÈre nouvelle une tactique plus odieuse encore 
que celle qui fut employée contre Y Avenir. Ils ont sciemment détourné l'attention du vrai point de la 
question, pour persuader à leurs lecteurs que YÈre nouvelle était un journal révolutionnaire, démago­
gique, socialiste; ils ont caché les réponses failcs à leurs attaques, ils les ont constamment dénaturées 
en recouvrant leur silence tantôt de ménagements hypocrites, tantôt de violences calculées. Je n'ai 
jamais rien vu qui m'ait semblé plus loin de l'honnêteté, Aussi la séparation est complète et irrémé-
Jiable... » (Lettre du 1 e r mai 184'J, dans Lettres inédites de Lacordaire, 1874, p. 187.) 
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de Rome furent les étapes successives de cette brillante campagne qui aboutit 
aux élections de l'Assemblée législative de 1849. Ces élections attestèrent un 
fait important, le retour de la bourgeoisie vers le catholicisme. Elles don­
naient, il est vrai, une majorité considérable au parti de l 'ordre, mais pla­
çaient en face de lui un groupe redoutable d'environ deux cents représentants 
démocrates socialistes. 

Les catholiques militants prenaient activement part à la lutte sociale, mais 

ce qui les occupait bien davantage, c'était le succès de la réforme poursuivie 

par eux depuis vingt ans, la liberté d'enseignement. D'ailleurs, pour les 

calholiques qui la provoquèrent, comme pour les politiques qui l'acceptèrent, 

la loi de 1850 se présentait comme une loi de salut social. 

M. de Falloux était entré au ministère sur les instances, ou mieux sous la 

pression de Montalembert et de l'abbé Dupanloup. 11 mit une grande habileté 

à former la commission qui devait préparer la loi : Dupanloup y figurait et 

allait y jouer un grand rôle en s'accordant avec Thiers : on pouvait regretter 

que le chef épiscopal du parti catholique, Mgr Parisis, n'y fût pas appelé. 

Tout en réservant à l'Université la bourgoisie et les classes dirigeantes, sur 

lesquelles on parvint à le faire céder, Thiers voulait abandonner au clergé 

tout l 'enseignement primaire. Ce premier point était capital. L'abbé Dupan­

loup et Montalembert, la commission avec eux, se refusèrent à accepter ce 

qu'ils considéraient comme un privilège, aimant mieux, sous prétexte de 

droit commun, réserver privilège et monopole à l'État et à l'Université. Les 

catholiques, après tant d'efforts et dans de telles circonstances, étaient vrai­

semblablement en puissance d'obtenir la vraie liberté et de faire reconnaître 

le droit. Ce succès aurait eu des conséquences incalculables, et il est permis 

de croire que les maux dont la France a tant souffert de nos jours eussent 

été en très grande partie conjurés. Mais leurs chefs libéraux avaient depuis 

longtemps la pensée arrêtée de s'en tenir à un compromis, de faire une loi 

de transaction, qu'ils comparaient volontiers à un concordat. M. Guizot jugeait 

ainsi leur œuvre dans une lettre à sa famille : « Vous le voyez, je suis bien 

» loin de la loi nouvelle. Comme œuvre de transition, il se peut qu'elle soit 

» utile, peut-être même nécessaire; elle ne paraît bonne ni comme système 

» d'organisation, ni comme moyen de transaction vrai et durable. Elle 

» n'atteindra, je crois, ni le but général d'éducation, ni le but spécial de 

» pacification qu'elle se propose. » (*°). L'homme d'Etat voyait juste. Le bien 

considérable que la loi de 1850 permit aux catholiques d'accomplir ne doit 

pas faire illusion sur le vice de cette loi. Le régime de 1850 était un immense 

progrès, et sans doute les catholiques s'estimeraient fort heureux d'y être 

ramenés aujourd'hui ; il n'en est pas moins vrai que, s'il est devenu le régime 

(20) Archives de l'Institut, n° 100. 
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sous lequel ils ont eu tant à gémir, c'est en vertu des principes qu'il conte­
nait. Dès lors qu'on soumettait l 'enseignement à l'Etat,«il fallaic prévoir que 
l'État le ferait successivement à son image changeante, jusqu'à le marquer 
d'une empreinte d'athéisme. C'est l 'État bienveillant, beaucoup plus que la 
loi elle-même, qui a donné à l 'enseignement chrétien trente années de pros­
périté relative ; c'est l'État ennemi, toujours au nom du même droit, au nom 
du libéralisme, qui a tourné la loi contre lui et a fait d'elle un régime de 
tvrannie. 

Dès que le projet de la commission fut connu, il souleva les critiques de 
ceux qui n'entendaient pas avoir tant lutté pour s'arrêter en chemin. Avant 
la discussion, il y eut une séance solennelle du comité catholique, la plus 
nombreuse et la dernière. Deux camps s'y dessinèrent et se partagèrent entre 
l'ancienne thèse catholique et la nouvelle thèse de conciliation, que Monta­
lembert posa avec véhémence. Dupanloup, dans Y Ami de la religion, répli­
quait aux attaques de Louis Veuillot; dans leurs lettres, Montalembert et lui 
se répandaient en amères récriminations et dénonçaient Y Univers comme un 
fléau pour l'Eglise, qui leur arrachait des gémissements. « U Univers continue 
à faire de grands maux, écrivait Dupanloup, il devient une plaie vive dans 
l 'Eglise..., je suis profondément humilié pour l'Eglise ». 

Falloux et ses amis poursuivaient le projet de maintenir la conciliation 
entre le catholicisme et le siècle, en conservant les rapports des deux ensei­
gnements. En 1855, dans sa brochure sur le Parti catholique, où il tentait de 
justifier ses vues et rejetait sur Y Univers la responsabilité des divisions, il 
dénonçait l 'inaptitude des collèges catholiques à former des chrétiens du 
siècle, et criblait de railleries un système d'éducation quasi claustrale. Ses 
vues, à lui, et celles de ses amis, étaient autrement larges. Et comme leurs 
vues prévalurent, il en résulta que la loi de 1850 assurait en tout à l 'État et à 
l'Université la prédominance et la prépondérance. A l'État et à l'Université, 
la préséance dans tous les conseils, préséance sur tous les membres, même 
sur les évêques; à l'État et à l'Université, l'autorisation et la surveillance des 
collèges libres, le choix des livres et des méthodes, la collation des grades, 
en un mot, le souverain domaine, et l'Etat enseignant au-dessus de l'Église 
enseignante. « Qu'avons-nous demandé toujours et unanimement? écrivait 
» Louis Veuillot, le 29 juin 1849. La liberté ! Que nous offre le projet? Une 
» faible part du monopole ! » Dans maint article il se défendait de réclamer 
pour l'Eglise le monopole de l 'enseignement, comme ses adversaires s'escri­
maient àjJ'en accuser; mais ce qu'il reprochait au projet, c'était précisément 
de consacrer, en le modifiant, le monopole dont bénéficiait l'Université. 

La loi volée, Veuillot protesta pour décliner la responsabilité. Fidèle, 
comme il le disait, eau vieux drapeau, le drapeau de la séparation, de la 
destruction du monopole, de la répudiation de toute mainmise par l'État sur 
les maisons catholiques, il refusait d 'entrer dans ces pactes et transactions 
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où il ne voyait de sécurité ni pour l'enseignement, ni pour la conscience, ni 
pour les familles, ni pour l'Eglise. Les libéraux s'agitaient pour susciter des 
adhésions, surtout parmi les évêques. L'abbé Dupanloup, devenu évêque à ce 
moment, préludait ainsi à son rôle d'agitateur de l'épiscopat et, comme on l'a 
dit, « dévêque universel ». Une trentaine d'évêques, sollicités, souscrivirent, 
la plupart confidentiellement, tandis que d'autres voix non moins autorisées 
s'élevaient fortement à l 'encontre. Ces adhésions, portées à Rome et soute­
nues par de vives instances, déterminèrent une instruction de Pie IX au nonce 
Fornari, en apprenant aux catholiques qu'ils pouvaient accepter la loi et 
devaient s'efforcer d'en tirer le meilleur parti. Mais il est à noter que cette 
instruction commençait par déclarer que « l'Eglise ne pouvait donner son 
approbation à ce qui s'oppose à ses principes et à ses droits » ; et cette 
réserve ressemblait bien à un jugement sur la loi votée ( , ! ) . 

(21) Mgr Pie, dans ses entretiens avec son clergé, apprécie magistralement celle loi de 1850 et la con­
troverse interminable à laquelle elle a donné lieu. Le grand évêque juge trop formelle l'opposition d'une 
partie des catholiques, mais repousse, en termes où perce une douce malice, les prétentions excessives 
des auteurs et apologistes de la loi, en expliquant que, si l'Église accepte leur œuvre el les avantages 
qu'elle offre, elle ne peut cependant pas consentir à en être solidaire. 

« Assurément, dit-il, aucun catholique ne pou va u hésiter à réclamer et à appeler de tous ses vœux 
la suppression cju monopole universitaire. Quant à la liberté absolue de l'enseignement, des considéra­
tions de tout genre ne permettaient pas à l'Église (il ne dit pas aux catholiques) de la demander. Des 
hommes très dévoués aux intérêts religieux, et pratiquement mêlés aux affaires, ont jugé qu'au delà de 
certaines limites et en deçà de certaines concessions, il serait impossible d'arriver à aucune des facilités 
et des libertés tant désirées. 1) y aurait eu selon nous imprudence et injustice à méconnaître les services 
et plus encore les intentions de ces hommes de bien. Ne pouvant obtenir tout ce à quoi nous avions 
droit, il était naturel que nous ne voulussions pas renoncer à ce qui nous était offert. 

» Mais ici s'est produit un conflit qui tend à se continuer el à s'étendre. Tandis que plusieurs soldats 
ardents et vigoureux de la cause religieuse, appuyés de quelques évoques, el spécialement du vétéran de 
nos luttes sacrées, l'intrépide évêque de Chartres, faisaient ressortir énergiquement les côtés faibles, les 
inconvénients et les dangers nombreux de la loi proposée, et concluaient peut-être trop rigoureusement 
à son amendement ou à son rejet, il est arrivé que, d'autre part, quelques champions de la loi ont paru 
s'aveugler sur les vices réels qu'elle contenait, et que, s'offensant des réserves les plus légitimes et les 
plus nécessaires, ils n'ont pas toléré que l'Église se dégageât de toute responsabilité directe par rapport 
à cette transaction hasardeuse, et, à certains égards, inadmissible. On les entendit s'exhaler en plaintes 
amères, et déclarer qu'il faudrait avoir plus que la vertu d'un ange pour s'occuper des affaires de l'Église. 

» J'avoue qu'il faut beaucoup de vertu pour être digne de traiter des intérêts aussi sacrés, mais aussi, 
c'est une si grande grâce et un si grand honneur, qu'il n'est pas superflu d'y apporter beaucoup de 
modestie et de modération. Quand on négocie pour une puissance si haute, il y aurait excès à exiger 
d'elle un blanc-seing. Toujours encourageante et reconnaissante envers ceux qui se portent pour ses 
avocats et ses mandataires, l'Église ne se livre cependant pas à leur discrétion. Le service qu'on lui rend 
de la défendre sur quelques points ne crée pas le droit de iabundonner sur d'autres. Tout en laissant à 
ses défenseurs la plus grande liberté d'action et de parole, et sans vouloir gêner leur manœuvre à l'heure 
de la mêlée, elle s'applique cependant à ne pas se laisser engager envers des principes qui ne sont pas 
les siens, et elle sait que l'avantage équivoque et précaire du quart d'heure ne doit en aucun cas être 
acheté par un sacrifice de sa doctrine ou de sa discipline, qui serait un démenti à son passé et une arme 
fatale contre elle dans l'avenir. 

» Dans le cas présent, l'Église a été ildèle à ses habitudes de conduite. Le projet de loi, ainsi que l'a 
parfaitement fait remarquer le seul de nos collègues qui appartint au corps législatif, avait été conçu, non 
par la religion, mais par la politique. Si celle transaction proposée offrait à l'Église une amélioration 
réelle sur le statu quo, les avantages demeuraient pourtant bien en deçà de ceux qu'elle avait droit 
d'attendre d'une législation vraiment catholique, d'une législation vraiment libérale. D'autre part, elle 
imposait à l'Église, non seulement a mission répugnante el périlleuse de participer par ses évêques à la 
direction d'une institution posée er dehors de toute foi positive, mais encore elle la mettait en demeure 
de subir l'ingérence des fonctionnaires du corps enseignant dans l'intérieur des séminaires et des 
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La plaie dont gémissait Mgr Dupanloup allait devenir chaque jour plus 
large et plus profonde. La loi avait brisé le faisceau des forces catholiques. 
« Je le répète, écrivait-il en février 1850, c'est une plaie qui sera bientôt 
» inguérissable. Il y faudrait immédiatement un coup décisif. Mais qui 
» l'ose? » Lui-même se trouvait désormais en mesure par sa situation d'y 
travailler. Il voulut aussitôt user de son influence contre VUnivers. Plusieurs 
de ces batailles s'engagèrent autour de l'archevêque de Paris, Mgr Sibour, 
gallican et républicain. Ses rapports devinrent vite assez mauvais avec le 
journal de Louis Veuillot. L'évêque d'Orléans attisait le feu. Mgr Sibour 
essaya d'abord de susciter une concurrence à V Univers en fondant le Moniteur 
catholique, auquel il donna l'abbé Darboy pour directeur. Le journal vécut 
six mois. Une première querelle de l'archevêque avec ïUnivers se termina 
par une « paix plâtrée ». Rome l'empêcha de profiter de la liberté des con­
ciles provinciaux pour réunir un concile national, puis l 'obligea, au moment 
où se réunit le concile de la province de Paris, à lui en soumettre le pro­
gramme. L'année suivante, nouvel ennui : Mgr Sibour avait approuvé le 
dictionnaire de Bouillet; Y Univers dénonça l'ouvrage qui fut mis à l'index. 
En janvier 1851, l'archevêque conseilla au clergé parisien la plus complète 
abstention en politique. Un de ses sutfragants, Mgr Giausel de Montais, lui 
répondit par une lettre pastorale qui exposait les droits politiques du clergé, 
tandis que Mgr Pie, évêque de Poitiers, adressait un mémoire confidentiel au 
pape contre l'indifférentisme politique de Mgr Sibour. L'abbé Gombalot 
s'attaquait publiquement à lui et se voyait retirer le droit de prêcher et de 
dire la messe dans le diocèse de Paris. En politique comme en religion, les 
dissentiments apparaissaient entre les catholiques. Ce ne fut cependant 
qu'après le Deux Décembre que la grande lutte s'engagea entre l'école de 
Y Univers et les catholiques libéraux. 

communautés religieuses. Nous avons cru, pour notre part, que si le clergé ne devait pas repousser une 
telle loi, soit à cause du commencement de justice qu'elle accordait, soit à cause du dévouement auquel 
elle le conviait, elle ne pouvait cependant pas ôlre volée et consentie par lui; et nous avouons qu'au­
jourd'hui encore, dans l'intérêt des principes el dans l'intérêt de l'avenir, nous bénissons le Seigneur 
de ce qu'aucun de nos frères n'a été compté parmi les législateurs. 

» Du reste, le Chef de l'Église, par l'organe de son Nonce apostolique, a ratifié pleinement l'apprécia­
tion sur laquelle nous avons constamment ré^lé notre conduite el nos paroles; il a fait remarquer que 
« quelques prescriptions de la loi s'éloignent des prescriptions de l'Église, telles que la surveillance des 
petits séminaires; que d'autres semblent peu convenables à la dignité épiscopale, telles que la parti­
cipation des évêques à un conseil où doivent intervenir eu môme temps deux ministres protestants et 
un rabbin », et il a posé en règle que « PKglise ne pouvait donner son approbation à ce qui s'oppose à 
ses principes et à ses droits » (Lettre de Monseigneur le Nonce apostolique aux évêques de France, 
15 mai 1850, Ami de la religion, t. CXLVUI, p. 33). Dans ces conditions, n'esl-il pas facile de concevoir 
que des hommes d'Eglise n'aient pu s'accommoder du rôle direct de législateurs? 

•» La loi ayant été votée, n'en ferons-nous pas usage et n'en tirerons nous pas parti? Certes, elle nous 
apporte assez d'obligations pénibles, pour que nous puissions loyalement en recueillir les bénéfices. 
C'est pourquoi, sous les réserves formulées dans les instructions du représentant du Saint-Siège, nous 
aurons a cœur de profiter de la liberté partielle que nous avons conquise. * Œuvres de Mgr Pie, t. I, 
p. 362 el suiv. 
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L'écrasement du socialisme par le coup d'État apparut comme le triomphe 

de la religion. Aussi les catholiques militants donnèrent-ils leur adhésion à 

cet acte. Celle de l'épiscopat fut générale. Quelques prélats aux tendances 

légitimistes auraient voulu qu'on ne témoignât pas trop d'empressement; 

mais la plupart des autres célébrèrent la victoire de l'ordre par des mande­

ments chaleureux. L'alliance de l'Eglise avec le gouvernement s'accentuait 

sous différentes formes, les catholiques en profitèrent pour utiliser très acti­

vement la loi de 1850, et, deux ans après le vote, ils avaient obtenu déjà des 

résultats remarquables. Mais, outre les dissentiments politiques qui ne tar­

dèrent pas à se produire, l'opposition des deux groupes allait apparaître de 

nouveau à propos d'éducation ou de critique, de philosophie ou d'histoire. 

Montalembert avait accepté de siéger dans la Commission consultative 

créée pendant la période dictatoriale et parut s'attacher définitivement à la 

politique de la réaction. Mais dès le commencement de 1852, froissé de voir 

ses conseils peu écoutés par le prince-président, il trouva dans la confiscation 

des biens des princes d'Orléans un prétexte honorable de quitter cette Com­

mission. Deux mois après, sa brochure, Des intérêts catholiques au XIX6 siècle, 
marquait sa rupture avec le nouveau gouvernement et rallumait les polé­

miques. Elle exposait avec éloquence les «progrès du catholicisme en France 

depuis le commencement du siècle. Mais comment avait-il remporté ces 

victoires? Par la liberté. Et l'on voyait les catholiques l 'abandonner aujour­

d'hui, se laissant entraîner vers l'absolutisme et oubliant le mal que le despo­

tisme a toujours fait à l'Eglise. « Ce n'était donc qu'un masque, vous dira-t-on, 

que cet amour de la liberté dont vous vous targuiez, un masque incommo-

dément porté pendant vingt ans, et que vous avez rejeté à la première occasion 

favorable! » Cet éclatant manifeste séparait décidément Louis Veuillot de 

Montalembert. 

Ce fut l'opposition au compromis de 1850 qui donna 5 tant de ^vivacitéj au 

débat sur les auteurs classiques. Comment assurer aux nouveaux collèges un 

esprit vraiment chrétien? L'abbé Gaume, vicaire générai de Nevers, voulut 

répondre à cette question en publiant le Ver rongeur. Il y dénonçait le paga­

nisme comme le ver rongeur de la société moderne, et enj attribuait les 

ravages à ce qu'il était le maître dans l'éducation. Le temps était arrivé de 

remédier à ce mal par une éducation vraiment chrétienne, où les élèves 

étudieraient surtout les Pères de l'Eglise et les grands auteurs catholiques. 

L'esprit de réaction, très vif en 1851, fît le succès de ce livre. Montalembert, 

qui n'était pas encore brouillé avec Veuillot, adressa une lettre chaleureuse 

de félicitations à l'auteur. Mais les critiques ne tardèrent pas à venir. Les 

catholiques libéraux, toujours soucieux de ne pas creuser le fossé entre l'Eglise 

et le monde, repoussèrent une réforme aussi exclusive : question sur laquelle 

il eût été facile de s'entendre, en se gardant, des deux côtés, de toute exagé­

ration, et en se pardonnant mutuellement quelque excès de langage. Le livre 
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d e l 'abbé Gaume était d'ailleurs explicable par la loi récente qui consacrait 
les droits d e l'État et de l'Université sur la direction d e l 'enseignement. 
VUnivers avait hautement pris fait et cause pour sa thèse. Mgr Dupanloup, 
qui était l 'ennemi du journal et l 'apôtre des humanités, répondit vigoureu­
sement à l'un et à l 'autre. Ce débat scolaire prit une importance inattendue. 
Les évêques, les revues catholiques y intervinrent. Veuillot avait répliqué aux 
attaques de l'évoque d'Orléans, comme il se croyait en droit de le faire sur 
une question de cet ordre, malgré la lettre de celui-ci aux professeurs de ses 
petits séminaires où il tranchait l'affaire avec son absolutisme accoutumé. 
Mal lui en prit. Deux mois après, un mandement de i'évêque fermait à 
Y Univers tous ses établissements diocésains. Deux points étaient traités dans 
cette pièce : les classiques, et « surtout l'invasion du journalisme laïque dans 
l'administration épiscopale ». Le procès y était fait à ce journal , fond et 
forme, suivi d'une prière à Jésus, prince de la paix, d'un appel à la modé­
ration, à l 'humilité, qui contrastait avec l'accent belliqueux et le ton violent 
d e la pièce. 

Ce mandement fut naturellement envoyé à tous les évêques. Puis, 
Mgr Dupanloup, avec les archevêques i e Paris et de Besançon, rédigea une 
déclaration qu'il s'efforça par mille démarches de faire signer par l'épiscopat. 
C'est ce que dom Guéranger appelait « un concile par courrier ». On voulait 
tuer Y Univers. Les opposants ne manquèrent pas ; néanmoins on réunit 
quarante-quatre adhésions. Mais, sur l'invitation des signataires eux-mêmes, 
Mgr Dupanloup opéra un premier recul, en renonçant à publier cette pièce. 
Cette sagesse avait aussi sa cause dans l 'attente d'une lettre de Rome. Le 
31 juillet, le cardinal Antonelli, au nom du Pape, écrivait au cardinal Gousset. 
Sans avoir l'intention de censurer qui que ce fût, il faisait remarquer, dans 
l'intérêt de la vérité, combien il était nécessaire « de conformer aux règles 
et coutumes établies par l'Eglise la nature et la forme des actes émanant du 
corps épiscopal ». H reconnaissait l'influence qu'avait dû avoir le cardinal 
Gousset <• pour arrêter la marche d'une affaire aussi grave du côté des parties 
intéressées que grosse de conséquences déplorables par suite de la manière 
dont elle avait été engagée ». « Maintenant, ajoulait i l , grâce au parti prudent 
auquel s'est décidé le personnage qui avait le principal rôle, il faut considérer 
la chose comme assoupie, et, dès lors, l'intervention suprême réclamée n'est 
plus nécessaire ». Le cardinal, en finissant, félicitait l'archevêque d'avoir 
« atteint un but pleinement conforme aux vues du Saint-Siège ». Enfin, le 
conflit fut apaisé par l'encyclique du 21 mars 1853; elle donnait de bonnes 
paroles aux deux partis, mais louait l'éducation telle que les Ordres religieux 
l'avaient donnée jusqu'ici et conseillait d'utiliser à la fois les ouvrages des 
Pères et « les auteurs païens les plus célèbres, purifiés de toute souillure ». 

L'histoire mit également aux prises lesdeux groupes catholiques. En écrivant 
l'Église el l'Empire romain au IV* siècle, ie prince Albert de Broglie ne s'était 
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pas seulement proposé de faire œuvre d'apologie édifiante; il avait encore 
une autre pensée, qui est indiquée dans sa préface. La société française, dit-il, 
détachée de la religion, tend à revenir vers elle; ainsi l'Eglise a devant elle, 
comme au temps de Constantin, un monde à conquérir. Pour comprendre 
comment elle agira, il est bon de voir comment elle s'est comportée jadis* 
Faisant preuve d'une douceur toute maternelle, l'Eglise conserva le plus 
possible de la civilisation païenne. « Il est permis d'espérer, écrivait-il, et 
d 'attendre d'elle une action plus bienveillante encore sur une société qui ne 
vient point, après tout, d'une origine si coupable, et qui n'est pas souillée de 
si grands crimes. De tels exemples sont faits, nous ie pensons, pour modérer 
l 'ardeur impétueuse d'anathèmes auxquels on voit trop souvent des chrétiens 
se livrer contre notre société moderne, et pour familiariser cette société 
même, qui a si grand besoin d'une règle, avec l'idée de se soumettre au joug 
léger de l'Évangile. » 

Dom Guérangcr, dans une longue série d'articles de Y Univers, discuta son 
récit. Ils parurent ensuite en volume, avec une préface qui était un véritable 
manifeste, et sous ce titre où est exprimé le reproche du critique : Essai sur 
le naturalisme contemporain. Ce qu'il relève chez le duc de Broglie, c'est une 
tendance à expliquer par de simples causes naturelles la ruine du paganisme 
et les progrès du christianisme, qui ne se peuvent comprendre sans l'inter­
vention surnaturelle de Dieu présent dans son Eglise, et de manifester une 
préférence fâcheuse pour la société moderne comparée au moyen âge. Broglie 
avait fait à Guéranger une réponse modérée et embarrassée dans le Corres­
pondant, mais la vraie réplique vint de Montalembert. Le biographe de sainte 
Elisabeth, reprenant ses études historiques, publia en 1860 le premier volume 
de son grand ouvrage sur les Moines d'Occident. L'introduction renfermait 
l'apologie des Ordres religieux; elle stigmatisait les calomnies et les violences 
de ceux qui les avaient persécutés, mais elle attaquait avec une égale vigueur 
les catholiques intransigeants. Ouvrage, dit l'abbé Morel, « où il y a de si 
belles pages, gâtées par sa manie de faire des moines antiques des libéraux 
modernes » ( n ) . 

(22) Voici, entre autres, un passage où perce visiblement l'allusion à dom Guéranger, naguère ami 
très cher de l'illustre écrivain : « Aujourd'hui une critique hargneuse et oppressive s'est installée au 
sein même de l'orthodoxie dont elle prétend s'en réserver le monopole. Après avoir entrepris de justifier 
les pages les plus sombres et les théories les plus excessives qu'il soit possible de découvrir dans le 
passé catholique, elle prétend, quant au présent et à l'avenir, tracer au gré de son pédantisme fantasque 
le cercle hors duquel il n'y a pas de salut, et dans une sphère trop étendue ses arrêts ont force de loi. Ce 
sont ces oracles qui statuent définitivement sur le mérile des défenseurs de la cause catholique et infligent 
volontiers à (ont ce qui ne reconnaît pas leur infaillibilité la note infamante de libéralisme, de rationa­
lisme «ï de naturalisme. Celle triple note m'est acquise de droit. Je serais surpris et même affligé de 
n'en être pas jugé digue, car j'adore la liberté qui seule à mon avis assure le triomphe des causes dignes 
d'elle; je tiens la raison pour l'alliée reconnaissante de la foi, non pour sa victime asservie el humiliée; 
enfin, animé d'une foi vive el simple dans le surnaturel, je n'y ai recours que quand l'Église me l'ordonne 
ou quand toute explication naturelle à des faits incontestables fait défaut. Ce doit en être assez pour 
mériter la proscription de nos modernes inquisiteurs dont il faut toutefois savoir braver les foudres, à 
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A la suite du concile de la province de Paris, en 1850, où Mgr Dupanloup 
était entré par privilège avant son sacre, et conformément aux avis qui y 
furent exprimés, Mgr Sibour avait infligé à Y Univers un avertissement où il 
lui reprochait sa conduite récente dans l'affaire de la loi d'enseignement, ses 
interprétations des actes du Saint-Siège en dehors des évêques et contre eux-
mêmes, ses justifications intempestives de l'Inquisition, et enfin sa dénoncia­
tion des ignorances et des erreurs du dictionnaire de Bouillet. h Univers 
déclara simplement son recours à Rome. L'avertissement y fut déféré comme 
impliquant un dangereux patriarcat et une usurpation de direction doctrinale. 
Sur les conseils qui lui furent donnés, Louis Veuillot se décida à faire acte 
de soumission envers l 'archevêque; puis, le pape prié plus instamment par 
ses défenseurs, écrivit à Mgr Sibour pour blâmer son avertissement et défendre 
la presse religieuse. Deux ans plus tard, l'affaire Donoso Cortès renouvela les 
différends. Ce grand représentant de l 'Espagne en France, qui promettait un 
second de Maistre, ami intime de Veuillot et de Y Univers, venait de publier 
un Essai sur le catholicisme, le libéralisme et le socialisme. Le parti d'Orléans 
lança contre lui l'abbé Gaduel, vicaire général de ce diocèse, qui s'attacha à 
faire reconnaître dans ce livre un nid d'hérésies. Veuillot n'abandonna pas 
son ami et répondit h Y Ami de la religion sans lui épargner l'ironie. L'agres­
seur se porta offensé et déféra les articles à son métropolitain, l 'archevêque 
de Paris. Quelques jours après, l 'arrêt, peut-être convenu d'avance, était 
lancé contre Y Univers. Veuillot était alors à Rome, où il recevait de Pie IX 
d'affectueux encouragements. Des évêques, comme ceux de Moulins et de 
Châlons, se prononçaient contre Mgr Sibour et ses parlisans en faveur de 
Y Univers. Donoso-Cortès avait soumis son livre au jugement de Rome. On ne 
le trouva digne d'aucune des censures portées par le théologien d'Orléans, 
et le pape ordonna même à la Civilità d'en rendre compte. Elle en admira 
l'esprit et la doctrine. Pie IX fit écrire à Louis Veuillot par Mgr Fioramouti 
une lettre qui ne fut pas sans consterner ses adversaires, malgré les conseils 
de modératiou qu'elle contenait, a cause du grand éloge qui lui était décerné. 
Pour faciliter à Mgr Sibour le retrait de son ordonnance, le pape demanda à 
Louis Veuillot de faire à son égard un acte de déférence; peu après parut , le 
21 mars 1853, l'encyclique Inler multipliées, destinée â fixer les droits de la 
presse catholique; le pape recommandait aux évêques de la favoriser et de 
combattre les journaux empoisonnés avec zèle et constance. 

L'apaisement fut de courte durée. On ne désarmait pas ; les passions, les 
intérêts, l'esprit d'école restaient, et il s'y joignait des rancunes. De nombreuses 
polémiques suivirent encore. Deux agressions violentes portèrent la lutte à 
son paroxysme en 1850. M. de Falloux fit paraître le Parti catholique ; ce 
qu'il a été, ce qu'il est devenu, auquel Veuillot répondit aussitôt par une 

moins, comme disait Mabillon, à rencontre de certains dénonciateurs monastiques de son lemps, « à, 
moins qu'on ne veuille renoncer à la sincérité, à la bonne foi et à l'honneur » (T. I, ch. x, p. 274). 
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brochure ayant le même titre, aussi vigoureuse de fond que modérée dans la 

forme. Presque en même temps parut chez l'éditeur Dentu « l'Univers » jugé 
par lui-même, ou études et documents sur le journal « l'Univers » de 1845 à 
1855. Il se composait de prétendus textes tirés de ce journal et entourés de 

commentaires violents, injustes et faux, mêlés d'injures. 11 n'était pas signé, 

mais l 'œuvre trahissait, indirectement au moins, la même main. Tout l'atelier 

d'Orléans, sous la conduite et l'inspiration de Mgr Dupanloup, s'y était mis et 

avait employé deux ou trois ans à la mettre sur pied. Le livre fit un bruit 

énorme. Beaucoup d'évêques protestèrent en faveur de Y Univers; le pamphlet 

ne trouva guère d'avocats qu'à Y Ami de la religion, au Correspondant et au 

Moniteur du Loiret, journaux de l'école d'Orléans, et à YUnion de l'Ouest, 
journal de Falloux. VUnivers, excité par plusieurs prélats, se décida à pour­

suivre en justice. Cette résolution surprit et troubla les agresseurs. Ils 

proposèrent de s'en remettre à un arbi t rage; Y Univers refusa. Au procès, 

l 'abbé Cognât se déclara seul responsable, quoique la préface du libellé 

avouât plusieurs auteurs. Des pourparlers s'engagèrent pour arrêter l'affaire, 

non sans roueries de la part des inculpés, ni sans quelque déloyauté quand 

le compromis eût été consenti. 

La lutte contre la philosophie séparée, faisant appel à la seule raison, la 

philosophie de l'école de Cousin et celle de J. Simon, trouvait réunies les deux 

écoles catholiques divisées sur tant d'autres points. Mais là encore la diffé­

rence de méthode se faisait sentir. Ce n'était pas seulement dans la vigueur et 

la force de la discussion. Les catholiques libéraux joignaient à leurs critiques 

des paroles flatteuses, des ménagements et des formules conciliantes qui en 

atténuaient sensiblement l'effet, tandis que l'évêque de Poitiers, Mgr Pie, 

élevait ses Instructions synodales qui demeureront comme un monument de 

science théologique et de clairvoyance sur le grand mal de l'époque. Cousin 

était déféré à l'Index. Le prudent philosophe avait déjà cherché à obtenir une 

approbation de Rome pour ses écrits ; il multipliait ses protestations de 

respect et d'admiration pour ie christianisme, mais sans rétracter aucune de 

ses erreurs. Les uns demandaient sa condamnation, d'autres mirent tout en 

œuvre pour la prévenir. Mgr Dupanloup, qui avait déjà échoué dans ses 

démarches pour faire accorder un bref d'éloges et de remerciements à 

M. Thiers, se joignit à M. de Falloux pour conseiller à Cousin d'écrire direc­

tement au pape. Le nonce proposa à la signature du philosophe quelques 

propositions explicites. 11 s'y refusa avec ses protestations ordinaires. 

Mgr Sibour trouvait cette exigence excessive. Il écrivait à M. de Falloux : 

« Ce serait lui imposer l'hypocrisie et le mensonge. Maladroites exigences, 

profondément déplorables! U faut voir la main de ce parti que vous avez 

démasqué et qui perdrai t l'Eglise si elle pouvait être perdue. » La même 

question se trouvait donc au fond de tous les incidents. Sur les instances de 

Falloux, qui s'adressa de nouveau à la charité du pape, Pie IX condescendit à 

arrêter la sentence déjà prête. 
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Montalembert n'avait pas renoncé à la lutte, malgré la désaffection {fui 
l'empêcha d'être réélu député en 1857. Pour combattre YUnivers et l 'Empire, 
son organe fut le Correspondant, dont les chefs catholiques libéraux prirent 
la direction en 1855. Il fut, sous l'inspiration de Mgr Dupanloup, le chef du 
nouveau groupe, dans lequel il attira M. de Falloux; le prince de Broglie et 
Augustin Gochin y figuraient aussi près de lui. Ces hommes riches, cultivés, 
de bonne compagnie, presque tous membres ou futurs membres de l'Aca­
démie française, possédaient une action réelle sur les salons catholiques ; ils 
avaient les défauts que l'on contracte dans les cénacles académiques, l 'admi­
ration mutuelle et une indifférence complète pour l'opinion populaire. C'était, 
au contraire, un homme du peuple que Louis Veuillot; il savait parler à la 
masse des fidèles et des prêtres. A côté de lui marchaient d'infatigables polé­
mistes, comme Guéranger, que Pie IX appelait amicalement dom Guerroyer, 
comme Jules Morel, voué spécialement à la poursuite des erreurs libérales. 
L'épiscopat se partageait entre les deux écoles ; la plupart des évêques, surtout 
les Guibert et les Landriot, inclinaient vers Dupanloup ; les açchevêques de 
Paris, Sibour, Morlot, Darboy, eurent des tendances parei l les; le doyen gal­
lican de la Faculté de théologie, Mgr Maret, signalait fréquemment les 
dangers causés par le parti ultra. Mais YUnivers avait pour lui les évêques 
les plus écoutés à Rome, un Pie, un Gousset, en même temps que les prélats 
les plus en faveur aux Tuileries, les Parisis et les Salinis. 

La guerre entre le Correspondant et YUnivers, les autres luttes rappelées 
plus haut n'avaient pas porté d'atteinte à l 'union du clergé français avec 
l'Empire jusqu'à la fin de 1858, malgré des signes précurseurs de mésintelli­
gence. La guerre d'Italie vint tout changer. Après la paix de Villafranca 
commença la levée en masse de l'épiscopat. Ni en 1828, ni en 1844, le mou­
vement n'avait été aussi général. L'accord était le même chez les laïques. 
Veuillot fit dans YUnivers une telle campagne que le journal fut supprimé. 
Cochin eut à cette occasion un mouvement généreux ; il fut d'avis qu'il y avait 
lieu de donner au journal frappé et à son vaillant directeur un témoignage 
public d'intérêt et d'essayer une réconciliation. Falloux, prétextant la faculté 
laissée au propriétaire, Taconnet, de reparaître sous le nom de Monde avec 
les anciens rédacteurs de YUnivers, sauf Louis Veuillot et son frère Eugène, et 
affectant de voir dans cette suppression une comédie quasi concertée, opina, au 
contraire, pour qu'on protestât hautement contre cette prétendue comédie. 
Mgr Dupanloup voulut qu'on s'en tint au silence, pour les raisons qu'il for­
mule dans une lettre à Montalembert : 

Il faut p a r d o n n e r toute in jure p e r s o n n e l l e ; m a i s ce n'est pas la q u e s t i o n , e t nu l de n o u s 

d'a i l leurs n e s'y r e f u s e . . . La q u e s t i o n est de s a v o i r s'il faut oub l i er d i x a n n é e s d 'aberra­

t i o n s et d ' in iqu i t é s qui o n t fait p lus de mal à l 'Égl ise e t au Sa int -S iège q u e d ix a n n é e s d e 

ver tu et de souf frances n'en pourront réparer . La q u e s t i o n est de savo ir s'il faut, du j o u r 

au l e n d e m a i n , paraî tre oub l i er , en servant l 'Égl ise , l e s pr inc ipes l e s p l u s é l é m e n t a i r e s de 

la p r u d e n c e h u m a i n e et c h r é t i e n n e . La q u e s t i o n es t de savoir s'il faut, du j o u r a u l e n d e -
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m a i n , para î tre o u b l i e r , j e n e d i s p a s tou t ce qu'on, a souffert, mais tout c e qu 'on a cru 
vrai , t ou t ce q u ' o n a di t , tout ce qu'on a fait , t o u t ce qu'on a écrit . C'est e n c e s e n s que j e 

t rouve e n g a g é p o u r v o u s ic i , e t au p lus h a u t d e g r é , ce qui se n o m m e la s i n c é r i t é et l a mora­

l i té des a c t i o n s h u m a i n e s . C'est en ce s e n s q u e c'est ici une ques t ion de vér i té e t d 'honneur , 

et pas u n e q u e s t i o n de char i t é . Tout p o u r la char i té , tout pour ce qu'e l l e d e m a n d e ; mai s 

r ien c o n t r e la vér i t é ! 

11 y eut toutefois quelques dissidences dans cette opposition des catholiques 

français à la politique qui devait amener le triomphe des unitaires italiens sur la 

papauté. Lacordaire, entre autres, se sépara, comme en 1848, de Montalem­

bert et de ses amis conservateurs. Sa brochure De la liberté de l'Italie et de 
l'Église cherche à concilier les droits de la nation italienne et ceux de la 

papauté. « Longtemps, disait-il, l 'une et l 'autre marchèrent d'accord; aujour­

d'hui l'Italie veut avec raison s'affranchir de l'Autriche et déteste l'alliance 

de Rome avec l 'étranger, mais cette alliance peut se rompre. L'état romain 

possède un gouvernement d'ancien régime, où n'existent point l'égalité 

civile, la liberté politique, la liberté de conscience ; mais ce gouvernement 

peut se transformer. Rome réconciliée avec l'Italie doit demeurer soumise au 

pape, afin que l'Église conserve son indépendance ». Cette brochure, qui 

inquiéta beaucoup les amis de Lacordaire, fut le dernier acte politique du 

grand dominicain. Reçu à l'Académie française, il eut encore la force de venir 

y célébrer, en faisant l'éloge de Tocqueville, l'alliance de la religion et de la 

liberté; peu après il devait, conformément à sa promesse, mourir u catholique 

pénitent, l ibéral impénitent ». 

Lacordaire était presque un isolé. Presque tous les catholiques libéraux 

combattirent les envahisseurs piémontais;leur leader était Montalembert, qui 

retrouva son activité d'autan pour mener cette nouvelle campagne. Ce n'est pas 

l'Italie seule qui l'occupe. Il glorifie la Pologne, cette nation en deuil soute­

nue par une foi indomptable, et va jusqu'à invoquer une intervention de 

Napoléon III en faveur des Polonais; mais en même temps il recommande à 

ceux-ci la tolérance religieuse. Aux États-Unis, la guerre de sécession vient 

de finir; Montalembert applaudit à la victoire du Nord et conseille aux catho­

liques de rompre avec les préjugés hostiles au pays de Washington, qui leur 

furent enseignés par J. de Maistre. Ainsi l'aristocrate hautain de 1848 

reconnaissait la victoire de la démocratie. 

Cette campagne pour la liberté politique allait de pair avec l'éloge de la 

liberté en général . Celle-ci, aujourd'hui mal vue, sous le rapport des intérêts 

religieux, par YUnivers et la Civilta, paraissait avoir besoin d'une nouvelle 

justification. Elle fut présentée, en 1861, par l'abbé Godard, dans les Prin­
cipes de 1789 et la Doctrine catholicité. 

On verra le P. Maumus la tenter de nouveau près de trente ans plus tard. 

L'abbé Godard prétendait démontrer l'accord complet des dix-sept articles 

avec les opinions des trois grands théologiens classiques, saint Thomas, Suarez 
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et Bellarmin. Cet écrit fournissait aux écrivains libéraux les arguments dog­
matiques dont ils avaient besoin. Il fut mis à l'index. Aidé par i'évêque 
d'Orléans, Augustin Cochin, qui avait vanté le livre dans le Correspondant, 
obtint que Godard fut admis à publier une nouvelle édition de son livre, 
revue par les théologiens romains. Il y introduisit partout des jugements 
sévères sur la Déclaration et sur ses auteurs, et supprima beaucoup de propo­
sitions favorables aux idées libérales. Néanmoins, comme les reviseurs 
n'avaient qu'à veiller à ce que rien ne fût en opposition formelle avec la 
doctrine catholique, sans exiger la correction de vues plus ou moins hasar­
deuses et en laissant à l 'auteur la responsabilité de ses appréciations, il en 
resta assez pour que Cochin, faisant contre mauvaise fortune bon cœur, 
essayât de dire que l'Eglise ne condamnait pas les principes de 1789. 11 aurait 
pu se rappeler le jugement de Pie VI, qui se retrouvera plus tard. 

Les hommes du Correspondant restaient résolus à continuer leur œuvre, 
combattre l'école intransigeante qui s'était ralliée autour du Monde. Les 
principaux d'entre eux étaient réunis en 1862 chez Montalembert, à La Roche-
en-Breny, et s'occupaient des luttes futures. Un jour, l'évêque d'Orléans célé­
bra la messe, et tous ses amis voulurent communier de sa main après avoir 
écouté l'allocution qu'il leur adressa. Montalembert, pour conserver le sou­
venir de cette journée, lit placer dans sa chapelle une inscription qui, connue 
plus tard, devait occasionner de vives polémiques, comme on le verra dans 
cette histoire : In hoc sacello Félix Aurelianensis episcopns, panem verbi 
tribuit et panem vitœ christianx amicomm pusillo gregi, qui, pro Ecclesia 
libéra in patria libéra commilitare jamdudum soliti, annos vitœ reliquos 
itidem Deo et libertali devovendi pactum instaurarunt. Die XII oct. A. D. 
MDCCCLXII. — Aderant Alfredus cornes de Falloux, Theophilus Foisset, 
Augustinus Cochin, Carolus, cornes de Montalembert ; absens quidem corpore, 
prxsens autem spiritu, Albertus princeps de Broglie (**). 

Tout indique que les chefs libéraux avaient entendu faire là un acte mémo­
rable et prendre un engagement important. En France, ils pouvaient écrire, 
du moins avec certaines réserves, mais ils ne pouvaient par ler . En 1863, 
Montalembert échoua aux élections législatives. La Belgique leur offrit alors 
une tribune. Les catholiques belges appelèrent leurs coreligionnaires de tous 
pays au Congrès de Malines, pour créer des relations entre eux et provoquer 
une action commune des défenseurs de l'Eglise. C'était encore une idée de 
Lamennais qui se réalisait. Montalembert y alla, résolu à dire sa pensée tout 

(23) « Dans cet oratoire, Félix, évêque d'Orléans, a distribué le pain de la parole et le pain de la vie 
chrétienne à un petit troupeau d'amis qui, depuis longtemps accoutumés à combattre ensemble pour 
l'Église libre dans la patrie libre, ont renouvelé le pacte de vouer de même le reste de leur vie à Dieu 
et pareillement à la liberté. — 12 octobre 1802 — Étaient présents : Alfred, comte de Falloux, Théo­
phile Foisset, Augustin Cochin, Charles, comte de Montalembert ; absent de corps, mais présent d'esprit, 
Albert, prince de Broglie. » 
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entière ; il avait composé ses discours d'avance, pour ne rien laisser au hasard 

de l'improvisation. Ces harangues fameuses, prononcées les 20 et 21 août 

1863, donnent la formule la plus complète, la plus vigoureuse du catholi­

cisme libéral, tel que le comprit cette génération. S'il subsistait quelque 

doute sur la pensée qui avait réuni les hôtes de La Roche-en-Brcny, sur le 

sens qu'eux-mêmes, en dépit des justifications tardives et embrouillées qu'on 

tenta dans la suite, donnaienl à la fameuse formule consacrée par l'inscrip­

tion, ce doute serait levé par les discours retentissants du lendemain. 

L'Église libre dans l'Étal libre, Montalembert choisit précisément pour 

titre de ses discours cette formule dont il cherchait à s'excuser plus tard. 

Peu de temps auparavant, Cavour avait déclaré l 'emprunter au grand orateur 

français pour en faire la maxime de sa politique, et celui-ci avait protesté, 

non seulement contre l'application abusive, mais contre l'attribution même. 

Aujourd'hui, il la reconnaissait juste et en réclamait la propriété. Dans son 

premier discours, il disait : 

C'est à la Be lg ique q u e n o u s a v o n s e m p r u n t é les e x e m p l e s , l e s i d é e s , les so lu t ions 

r é s u m é e s d a n s u n e f o r m u l e dé jà c é l è b r e : L'Église l ibre dans l'État l ibre , et qui , pour 

n o u s avo ir é té d é r o b é e par un g r a n d c o u p a b l e (Cavour), n'en reste pas m o i n s le s y m b o l e 

de n o s c o n v i c t i o n s e t de n o s e s p é r a n c e s . En arborant cette dev i se , n o u s e n t e n d o n s réc la ­

m e r la l iber té de l 'Égl ise , f ondée s u r les l iber tés pub l iques . . . La Be lg ique , ca tho l ique et 

l ibérale , a trouvé la s o l u t i o n la p l u s dif f ic i le du m o n d e nouveau . . . El le a c o m p r i s l es c o n ­

d i t i o n s n o u v e l l e s de la v ie p u b l i q u e et l ' indépendance réciproque du p o u v o i r spir i tuel e t 

du p o u v o i r t e m p o r e l . . . Elle a gravé tous l e s pr inc ipes de la l iberté m o d e r n e dans sa g l o ­

r i e u s e c o n s t i t u t i o n , la m e i l l e u r e du c o n t i n e n t e u r o p é e n . 

. . . Ce r é g i m e de l iberté et de responsab i l i t é qui ense igne à l ' h o m m e l'art de se confier 

en so i et de s e c o n t r ô l e r s o i - m ê m e , c'est c e qu i m a n q u e le p lus , en d e h o r s d e la Belg ique , 

a u x c a t h o l i q u e s m o d e r n e s . . . Les c a t h o l i q u e s s o n t inférieurs à l eurs adversa ires , parce 

qu' i ls n'ont p a s e n c o r e pris l e u r part i .de la g r a n d e révolut ion qui a enfanté la soc ié té n o u ­

v e l l e , la v ie m o d e r n e des p e u p l e s . . . El le l e u r fait peur . . . Dans l'ordre ancien, les catholiques 

n'ont rien à regretter; dans l'ordre nouveau, rien à redouter... Quand j e parle de l iberté , 

j ' entends la l iber té tout e n t i è r e , la l iberté f o n d é e sur le droit c o m m u n et l 'égal i té . . . 

L'avenir de la s o c i é t é m o d e r n e d é p e n d de d e u x p r o b l è m e s : corr iger la d é m o c r a t i e par la 

l iber té , c o n c i l i e r le c a t h o l i c i s m e avec la d é m o c r a t i e . . . 

. . . Henri IV in troduis i t en F r a n c e la l iberté s o u s u n e forme i n c o m p l è t e , ma i s la s eu le 

q u e pût s u p p o r t e r la soc i é t é d'alors . U d o n n a l'édit de Nantes . A u s s i t ô t éc lata cet te 

magni f ique e f f lorescence du g é n i e , de la d i s c i p l i n e , de l ' é loquence , de la piété et de la 

char i té c a t h o l i q u e s qui place le x v u e s i èc l e au p r e m i e r rang des grands s i è c l e s de l 'Égl ise . . . 

La révoca t ion de l 'édi t de N a n t e s ne d o n n a pas s e u l e m e n t le s ignal d'une od ieuse persé­

c u t i o n ; e l l e fut u n e des pr inc ipa le s c a u s e s du r e l â c h e m e n t du c lergé . La foi et les m œ u r s 

d i spara i s sa i en t g r a d u e l l e m e n t , q u a n d la Révo lut ion vint proscrire l 'Égl ise . 

P o u r m e t t r e à couvert d e s orages du t e m p s l ' indépendance du pouvo ir sp ir i tue l , procla­

m o n s e n toute o c c a s i o n l ' i n d é p e n d a n c e du pouvoir civil . Dieu n'aime r ien tant au m o n d e 

q u e la l iberté de s o n Égl i se , a di t s a i n t A n s e l m e (*'). La l iberté est d o n c pour e l le le premier 

d e s b i e n s . Mais l 'Église ne peut ê tre l ibre qu'au se in de la l iberté g é n é r a l e . . . Pour moi , 

(24) Mais la liberté de l'Église, comme l'entendait saint Anselme dans son texte, était au rebours du 
sens adopté ici, c'était la liberté que lui assurent ses immunités et ses privilèges. Pie X Ta rappelé dans 
son encyclique pour le huitième centenaire du saint docteur. 
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j ' a v o u e f r a n c h e m e n t q u e . d a n s ce t te so l idar i t é de la l iberté du c a t h o l i c i s m e avec la l iber té 

p u b l i q u e , j e vo i s u n progrès r é e l . . . 

T o u s l e s pays qui o n t c o n q u i s et c o n s e r v é la l iber té , t o u t e s l e s r é v o l u t i o n s d é m o c r a ­

t i q u e s qui o n t réuss i por tent au front la m a r q u e i n d é l é b i l e de la r e l i g i o n , t é m o i n la 

Hol lande au xvi e s i è c l e , l 'Angleterre au x v i r , l 'Amér ique au x v u r , e t j e su i s fier de pouvo ir 

a jouter , la Be lg ique au x i x e . Interrogez tous c e u x qui v i e n n e n t d e s É t a t s - U n i s ; i ls v o u s 

d i ront à que l po in t ce p e u p l e i m m e n s e es t d o m i n é par la r e l i g i o n (!), e t c o m m e ce t te 

r e l i g i o n , s é r j e u s e e t s i n c è r e , d e m e u r e la p r e m i è r e de s e s i n s t i t u t i o n s p o l i t i q u e s , la s e u l e 

qui s o i t u n i v e r s e l l e et invar iab le . 

T o u t e s l e s opéra t ions l é g i t i m e s et l ibéra les de la s o c i é t é m o d e r n e i m p l i q u e n t l e d é v e l o p ­

p e m e n t é n e r g i q u e de l'effort et de la r e s p o n s a b i l i t é , c 'es t -à-dire d e s d e u x n o t i o n s f o n d a m e n ­

ta les de la v ie c h r é t i e n n e . . . Le c a t h o l i c i s m e n'a r ien à r e d o u t e r de la d é m o c r a t i e l i b é r a l e ; 

il a tout à e s p é r e r du d é v e l o p p e m e n t des l i b e r t é s qu 'e l l e c o m p o r t e . Le c a t h o l i c i s m e a tou t 

i n t é r ê t à c o m b a t t r e , pour s o n propre c o m p t e , ce qui m e n a c e e4 c o m p r o m e t la s o c i é t é 

m o d e r n e et la l iber té . . . Toutes les extensions de la liberté politique et civile sont favorables à 

VÉglise; toutes les 7'estrictions tourneront contre elle... Quelle est donc la liberté moderne qui 

ne soit désormais ou nécessaire ou très utile à l'Église? C'est p o u r q u o i il n e faut pas ce s ser de 

répé ter l e s fortes paroles écr i t e s il y a v ingt a n s par c e l u i qui e s t d e v e n u le p lus i l lus tre de 

n o s é v ê q u e s , Mgr Dupan loup , e t d o n t c h a q u e j o u r é c o u l é d e p u i s lors n'a fait qu'accroî tre 

la g l o r i e u s e autor i té : « Ces libertés si chères à ceux qui nous accusent de ne pas les aimer, 

nous les proclamons, nous les invoquons pour nous comme pour les autres. Nous acceptons, 

nous invoquons les principes et les libertés proclamés en 89... ». 

Des « quatre glorieuses libertés » que Montalembert devait traiter, trois 

seulement avaient trouvé place dans son premier discours. Il réservait le 

second à la plus précieuse, la plus sacrée, la liberté des cultes. Il s'étonne 

qu'on la redoute, et lance ces paroles qui font sentir combien l'encyclique 

Mirari vos était oubliée : 

Si l'on r e c h e r c h e les mot i fs de ce t effroi, o n pourra l e s r a m e n e r à trois p r i n c i p a u x : l e s 

c a t h o l i q u e s r e p o u s s e n t la l iberté de c o n s c i e n c e parce qu' i l s la c r o i e n t d'origine a n t i c h r é -

t i e n n e ; parce qu' i l s la v o i e n t sur tout i n v o q u é e par l e s e n n e m i s de l 'Ég l i s e ; parce que n o u s 

a v o n s p lus , ce l e u r s e m b l e , à y perdre qu'à y gagner . De c e s t ro i s o b j e c t i o n s , j e n e s a i s 

v r a i m e n t laque l le e s t la m o i n s fondée e t la p lus c h i m é r i q u e . Je l e s c o n t e s t e t o u t e s l e s t ro i s 

de t o u t e l ' énergie de m o n a m e . N o n , la l iberté de c o n s c i e n c e n'a pas u n e o r i g i n e a n t i c h r é ­

t i e n n e , e l l e a au contra ire la m ê m e or ig ine que le c h r i s t i a n i s m e et l 'Ég l i se . . . C'est par e l l e 

e t p o u r e l l e que l'Église a é té f o n d é e . . . C'est par e l l e e t avec e l l e s e u l e q u e l 'Église a fait 

t o u t e s s e s e n q u ê t e s . L'avenir s u r ce point r é p o n d r a au p a s s é . 

Les c a t h o l i q u e s c r o i e n t que l 'Église perdra au r é g i m e de l iber té . Mais e l l e n'a r ien à y 

p e r d r e ; la protect ion d e s d e s p o t e s en Espagne , au P o r t u g a l , en P i é m o n t , a provoqué d e s 

r é a c t i o n s fur ieuses contre l 'Église. El le n'a qu'à y g a g n e r , p u i s q u e dans la p lupart des p a y s 

e u r o p é e n s des c a t h o l i q u e s souffrent du m a n q u e de l iber té . L e s t é m o i g n a g e s de n o m b r e u x 

é v ê q u e s prouvent que ce r é g i m e n'a rien de c o n d a m n a b l e (») . Faudra- t - i l d o n c d o n n e r 

(2;>) Monlalemberl se plaisait ici à citer les Cas de conscience de Mgr Parisis. Il relisait cette regret­
table profession de foi électorale de l'abbé de Salinis en 1848 : 

« L'Église et la France, en qui vil el se meut l'humanité, se disent et se répondent les mêmes mots : 
Liberté, Égalité, Fraternité. 

• Les privilèges qui furent accordés à l'Église el dont l'Église peut se passer, l'histoire dira qu'elle les 
acheta souvent bien chèrement au prix d'une dépendance qui entravait plus ou moins sa divine action. 
Ce que l'an nous promet vaut mieux. La liberté dans le droit commun, c'est ce qui sied à l'Église. Plus 

. rien d'exceptionnel... 
» Liberté de conscience, ce cri de l'Église naissante est devenu le cri de l'humanité. Cette liberté, 

l'Église ne la réclame que dans les termes oit elle est posée, à l'heure qu'il est, dans la raison 
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auss i l a l i b e r t é à l 'hérés i e , à l ' e rreur? Oui. La persécut ion faite au n o m de l 'Église e s t auss i 

o d j e u s e q u e la p e r s é c u t i o n d i r i g é e c o n t r e e l l e . 

Les b û c h e r s a l l u m é s par u n e m a i n c a t h o l i q u e m e font autant d'horreur q u e les échûfauds 

où l e s p r o t e s t a n t s o n t i m m o l é tant de martyrs . Le bâil lon e n f o n c é d a n s la b o u c h e de 

q u i c o n q u e parle avec un c œ u r pur pour prêcher sa foi, j e le s e n s entre m e s propres lèvres , 

et j'en f rémis de d o u l e u r . . . l / i n q u i s i t e u r e spagnol disant à. l 'hérét ique : la vérité ou la mort! 

m'est auss i o d i e u x que le terror is te français d i sant à mon grand-père : la liberté, la frater­

nité ou la mort ! 

N ' i m i t o n s pas la dé loyauté de cer ta ins c a t h o l i q u e s , inf idèles à l eurs p r o m e s s e s . Le droit 

commun est à présent le seul asile de la liberté religieuse. L'Église aujourd'hui e s t assez, forte, 

assez v ivante p o u r n'avoir rien à cra indre de la l ibre d i s c u s s i o n . 

Les discours de Montalembert avaient rencontré à Malines un accueil 

enlhousiaste. En France, il y eut de vives indignations. Rome fut saisie et 

s'émut. Montalembert, averti des grondements lointains de l'orage, et pressé 

de présenter une note explicative pour le détourner, fit, comme le dit l'abbé 

J. Morel, « un pas en arrière et deux en avant ». 

C o n s t a t o n s d'abord, dit ce t te n o t e , qu 'on n e saurait ex iger r a i s o n n a b l e m e n t une exac t i ­

tude t h é o l o g i q u e o u m a t h é m a t i q u e dans u n e phrase improv i sée e n un j o u r de combat . 

Montalembert rappelle sa protestation, demeurée inutile, contre Cavour 
qui s'était approprié une formule donnée par lui dans le Correspondant dii 
25 octobre 1860 : « L'Éylise libre an sein d'un État libre, voilà mon idéal. » 

Tel l e q u e j e l'avais é n o n c é e , e l le s ignif iait et n e pouvait s ignif ier autre c h o s e que la liberté 

de l'Église fondée sur les libertés publiques... Mais on m'objecte que VÉtat libre peut s' inter­

pré ter d'un État qui s e d o n n e la l iberté de dépou i l l er et d 'opprimer qui bon lui s e m b l e . 

Cette c o n f u s i o n d ' idées a p o u r pré tex te le d o u b l e s e n s qui s 'attache dans notre langue au 

mot État. En effet, il s ignif ie à la fois l e g o u v e r n e m e n t d'un pays e t ce p a y s l u i - m ê m e avec 

le p e u p l e qui l 'habite , m a i s ce p a y s , c o n s i d é r é sur tout au po int de v u e de s o n état légal , 

de s a c o n s t i t u t i o n . . . Ainsi d o n c un État libre n e veut et ne peut vou lo i r d ire autre c h o s e 

qu'un pays libre. J'aurais c e r t a i n e m e n t m i e u x fait de dire : L'Église libre dans un pays libre... 

J'ai dit q u e c'était là m o n idéa l . Je puis a jouter que c'est là u n e h e u r e u s e et g l o r i e u s e 

réa l i t é , n o n s e u l e m e n t en Ang le t erre e t en A m é r i q u e , non s e u l e m e n t e n Belg ique , m a i s 

e n c o r e e t s u r t o u t en Autr iche , d e p u i s le Concordat et la régénérat ion l ibérale de cet e m p i r e . . . 

En a t t e n d a n t , j e m a i n t i e n s notre f o r m u l e . Je la maint i ens c o m m e la sauvegarde des c a t h o ­

l iques e t c o m m e la p ierre de touche d e s l ibéraux . Je la revend ique pour les ca tho l iques 

l i b é r a u x . . . -

En même temps que Montalembert se défendait avec cette insuffisante 
habileté, ses amis agissaient en sa faveur. Outre les interventions de notre 
ambassadeur, M. de Corcelles, et du ministre d'État en Belgique, M. Dechamps, 

humaine... c'est-à-dire une liberté égale pour tous; rien de particulier pour nous, rien d'exceptionnel 
contre nous. 

» Les conséquences légitimes de ce principe sont : le libre exercice de tous les cultes, forme extérieure 
de la foi, expansion sociale de la pensée religieuse, si j'ose ainsi parler, développement naturel, par 
conséquent, de la liberté de conscience... 

» Le peuple ne s'y est pas trompé... il a eu l'instinct de Valliance naturelle du catholicisme el de la 
liberté... » 

Mais, dans ses deux discours, le grand orateur s'appuyait avec une complaisance plus grande encore 
sur un écrit qu'un prélat illustre, Mgr de Ketteler, venait de publier et dont il sera question plus loin. 
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le P. Lecanuet relate avec complaisance celles de Mgr Guibert, archevêque 
de Tours, et du jeune évêque de Nancy, Mgr Lavigerie, dont le nom reviendra 
souvent dans cette histoire, et sur lequel il ne fait pas difficulté de citer 
en note ces lignes d'une lettre de l 'abbé Guthlin à Montalembert : « Mgr Lavi-
» gerie est d'un libéralisme à toute épreuve, un vrai disciple de Mgr Dupan-
» loup.. . En correspondance régulière avec le Saint-Père, il lui a écrit ex 
» professo en faveur du libéralisme catholique. » Bien d'autres encore, dit le 
P. Lecanuet, et parmi eux les jésuites, les principaux jésuites de Paris, 
entourèrent Montalembert de leur sollicitude, mais, ajoute-t-il, son ami le 
plus dévoué, dans cette circonstance, est Mgr Dupanloup, et il mentionne 
« quatorze »> audiences du prélat près du Saint-Père pendant le séjour qu'il 
vient de faire à Rome (*•/. Soulever l'opinion, y créer des ardeurs et des 
répugnances factices, user de toutes influences pour circonvenir l 'esprit de 
Pie IX, l'étonner, l'effrayer, s'il se pouvait, par la perspective des périls 
imminents qu'une parole imprudente peut déchaîner, c'était l 'œuvre de cette 
stratégie fiévreuse. Elle fut tenue en échec par la conscience du pontife. 
Pie IX épargna à l 'orateur de Malines le chagrin d'un blâme public, mais, 
dans une lettre privée, lui rappela combien les doctrines soutenues au congrès 
étaient en désaccord avec des enseignements pontificaux qu'il ne pouvait 
ignorer. La désapprobation des doctrines libérales était formelle; l 'année ne 
devait pas s'écouler tout entière avant qu'elle ne devint publique. 

Blessé au cœur, l 'orateur libéral s'abstint de participer au deuxième Congrès 
de Malines en 1864; mais comme le libéralisme n'était pas encore officielle­
ment condamné, ses amis, tels que Mgr Dupanloup et le P. Félix, allèrent en 
Belgique soutenir, avec plus de modération, des idées semblables aux siennes. 
Mais Pie IX, résolu à en finir avec le libéralisme, répondit aux libéraux, trois 
mois après, par l'encyclique Quanta Cura et le Syllabus. 

Ce n'était pas une sentence improvisée. Depuis environ dix ans, le pape 
songeait à faire l'union et la paix dans les esprits et dans les cœurs par des 
décisions souveraines sur les points controversés. Dès 1852, le cardinal Fornari 
avait adressé à quelques évêques éminents un questionnaire latin, en vingt-
huit chapitres, sur les erreurs du temps touchant le dogme et les points du 
dogme qui régissent les sciences morales, politiques et sociales. Ce question­
naire était envoyé par l 'ordre du pape, qui désirait des renseignements précis 
et les faisait demander à des membres notables de l'épiscopat ( M ) . En 1860, 
toujours au nom du pape, Mgr Fioramonti avait annoncé à Mgr Pie que l'épis­
copat serait consulté sur les erreurs présentes. En attendant, il le consultait 

(26) Montalembert, t. III, p. 369-372. 
(27) Quelques évêques éminents, parmi lesquels ne figurait point Mgr Dupanloup, ne furent pas seuls 

à recevoir en 1852 ce premier questionnaire el l'invitation de donner leur avis sur les points qu'il signa­
lait. Un laïque, le rédacteur en chef de YUnivers, Louis Veuillot, fut honoré de cette communication et 
de cette invitation. 
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lui-même et lui demandait des notes, particulièrement sur deux grands chefs, 
à savoir : Tordre de la foi et du surnaturel sacrifié à la nature, et la séparation 
pratique et absolue de l 'ordre religieux et de Tordre civil, érigée en dogme 
et proclamée comme un progrès . 

Oans des notes successives, Mgr Pie montra ce naturalisme et ce sépara­
tisme infectant les meilleurs esprits, faute d'un enseignement doctrinal qui les 
éclairât et les guérit. Il dénonçait les constitutions, les allocutions, condam­
nations et censures des papes comme ne faisant plus loi pour les catholiques 
libéraux au sujet des libertés modernes des cultes, de conscience, de la 
presse, etc. ; et il appelait de ses vœux une encyclique solennelle sur ces 
matières, demandant que l'acte pontifical s'adressât moins aux incrédules, 
pour flétrir leurs impiétés, qu'aux chrétiens, pour fixer leurs croyances 
indécises ; que le pape y parlât moins comme juge des controverses soulevées 
par les méchants que comme suprême docteur des bons, ou timides ou igno­
rants dans les choses de la foi; en un mot, qu'il y confirmât surtout « les 
frères et les fils ». 

Ce n'est qu'à Rome, au mois de juin 1862, que Mgr Dupanloup en fut 
informé avec tous les évêques réunis pour la canonisation des martyrs japo­
nais, et qu'il reçut, comme tous ses frères, un catalogue de soixante et une 
propositions résumant les idées modernes et accompagnées chacune d'une 
censure convenable. Ces propositions, examinées d'abord et notées par des 
théologiens romains, étaient soumises aux évêques, qui devaient les étudier, 
chacun avec l'aide d'un seul théologien à son choix, en conférer entre eux, 
puis donner leur avis par écrit dans l'espace de deux ou trois mois, sous le 
sceau du secret. 

Mgr Dupanloup, raconte Tabbé Lagrange, après un examen rapide et 
pressé, transmit au pape, par le cardinal Antonelli, des observations sur 
l 'ensemble des propositions, et des annotations sur chacune. Il y témoignait 
sa surprise de ce que, ayant à Rome de si grands théologiens, le pape, au 
lieu d'un projet d'origine romaine, eût soumis aux évêques un catalogue 
emprunté presque mot pour mot à un mandement de Mgr Gerbet ( M ) . D'ail­
leurs cette surprise portait sur une exagération : si Mgr Gerbet était, en effet, 
un des principaux rédacteurs des propositions, il n'était pas le seul, et les 
théologiens romains, on Ta dit, y avaient travaillé avec lui. 

Mécontent de l'origine du catalogue, Mgr Dupanloup, déjà anti-oppor­
tuniste, Tétait bien plus de son objet, et il annonçait l'orage que soulèverait, 
en ces temps, un tel acte. En effet, le naturalisme politique y était frappé à 
mort. C'était déjà le S y Habits, avec la condamnation des doctrines professées 

(28) Ce mandement de Mgr Gerbet est du 23 juillet 1860. Quatre-vingt-cinq propositions sur les diverses 
erreurs du temps en avaient été extraites. Mgr Dupanloup, alors à Itome, en dut être informé. De là des 
inquiétudes qui se calmèrent, el il revint avec quelque espoir fondé sur la confiance qu'il avait toujours 
en son ascendant. 
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par presque tous les pouvoirs publics. 11 y avait donc là, outre la question de 
forme, une question de fond. Sur la question de forme, Mgr Gerbet, de la 
part du pape, rassurait ceux qui auraient préféré la forme ordinaire d'une 
encyclique, et on leur accordera finalement gain de cause. Mais, sur le fond, 
le pape, exerçant sa prérogative d'infaillibilité sans en attendre la définition, 
trancha la question dans son allocution du 9 juin aux trois cent quarante 
évêques réunis, et y condamna le naturalisme social et philosophique, sans 
dire un mot de consultation préalable ou d'adhésion subséquente de l 'épis­
copat ( w ) . 

Le Syllabus fut pour les libéraux un véritable coup de massue. Leurs jeunes 
disciples, tels que Maurice d'FIulst et l 'abbé de Broglie, éprouvèrent un 
saisissement profond. Montalembert, Augustin Cochin, Albert de Broglie 
voulurent quitter le Correspondant, mais Falloux, Foisset, de Meaux les déci­
dèrent à rester. Mgr Dupanloup, avec son esprit fertile en ressources, trouva 
le moyen de sauver la cause libérale en acceptant l'encyclique. De ce grand 
acte, l'évoque d'Orléans ne fut pas le seul qui s'évertutlt à donner au public 
une interprétation capable de prévenir les effets qu'une sagesse trop humaine 
en redoutait. L'archevêque de Paris, Mgr Darboy, Mgr Genouilhac, évêque 
de Grenoble, qui était pourtant un théologien de grande valeur, Mgr Desprez, 
archevêque de Toulouse, Mgr Lecourtier, ancien évêque de Montpellier, en 
firent des commentaires fort adoucis et dans lesquels la portée du Syllabus 
se trouvait bien réduite. Mais aucune justification n'eut l'éclat et le retentisse­
ment de celle publiée par Mgr Dupanloup. « Il eut alors, dit son historien, 
M. l'abbé Lagrange, son inspiration la plus haute, son coup d'œil stratégique 
le plus clairvoyant ». Plus nettement, M. x\. Leroy-Beaulieu lui fait honneur 
d'avoir sauvé l'Eglise compromise par le pape : 

C o m m e u n général qu i , s u r le c h a m p de bata i l l e , répare les fautes de s o n s o u v e r a i n , 

Mgr Dupan loup , dégageant l 'Église de s e s e n f a n t s p e r d u s et a b a n d o n n a n t l es t é m é r a i r e s 

l a n c é s en avant au m i l i e u de l ' e n n e m i , couvri t u n e re tra i te d e v e n u e n é c e s s a i r e . A v e c un 

s i n g u l i e r coup d'œil s t ra tég ique , il j o i g n i t la q u e s t i o n r o m a i n e à l ' e n c y c l i q u e , p r e n a n t 

l 'offensive contre la c o n v e n t i o n de s e p t e m b r e , gardant la dé fens ive s u r l ' e n c y c l i q u e et le 

Syllabus (50). 

L'appréciation d'un juge si peu suspect à l 'égard de Mgr Dupanloup peut 

en justifier d'autres d'avoir dit que la défense de l'éloquent évêque avait le 

caractère d'une retraite. Dans son histoire du concile du Vatican (t. II, ch. X L I ) , 
Friedrich, théologien du cardinal de llohenlohe en 1870, cite une lettre de 

Montalembert, où celui-ci écrivait : * L e v é ue a fait un véritable petit tour 

(29) Ainsi avait-il fait dès 1854, lors de la proclamation du dogme de l'Immaculée Conception. Au 
moment de la communication officieuse de la huile, Mgr Dupanloup s'était levé pour demander qu'elle 
fît mention de la présence et de l'assentiment des évoques. Mais le pape s'y refusa, et toute l'assemblée, 
proclamant à l'avance l'infaillibilité, s'écria : Loqualur Vontifex solus ! 

(30) Op. cit. 
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de force, ni plus ni moins, la brochure est un chef-d'œuvre d'éloquent esca­
motage » ( 8 1)-

L'encyclique Quanta cura condamnait la Convention du 15 septembre, qui 
laissait l ' indépendance pontificale exposée à un péril prochain. Mgr Dupan­
loup, dont un des meilleurs titres est d'avoir toujours défendu brillamment 
le pouvoir temporel, à part quelques faiblesses parlementaires, prit habile­
ment sa position : La Convention dit 15 septembre et l'Encyclique du 8 décembre 
débutent par une vigoureuse offensive contre les adversaires de la papauté. Le 
Saint-Siège ne pouvait qu'en être reconnaissant au vaillant prélat; et sans 
doute ce fut pour une bonne part Ce qui le décida à le louer par un bref, 
comme ce fut pour beaucoup dans les très nombreuses adhésions épiscopales 
qu'il recueillit. La « défensive »> sur le catalogue d'erreurs ou Syllabus qui 
accompagnait l'encyclique n'obtint pas de tous les mêmes suffrages. 

Il s'agissait d'expliquer dans quelle pensée, dans quelle intention Pie IX 
stigmatisait ces erreurs. L'évêque de Poitiers, confident intime de cette inten­
tion, l'exposait ainsi dans un entretien avec son clergé : 

L'acte du 8 d é c e m b r e , v o u s n'en saur iez d o u t e r , Messieurs et c h e r s Coopérateurs , a u n e 

por tée c o n s i d é r a b l e . II e s t d i r igé contre l e s adversa ires , contre c e u x du dehors , c'est vra i ; 

m a i s il s 'adresse e n c o r e p l u s , s'il e s t p o s s i b l e , à c e u x de la m a i s o n . Par voie d'affirmation 

p lutôt que de c o n d a m n a t i o n , il t end à met t re fin à des d iv i s ions d o m e s t i q u e s , à r ég ler la 

c r o y a n c e et le l angage de c a t h o l i q u e s qui s ' é lo igna ient de la doc tr ine et de l 'esprit de 

l 'Égl ise . Le n a t u r a l i s m e p o l i t i q u e , ér igé en d o g m e des t e m p s m o d e r n e s par u n e é c o l e 

s i n c è r e m e n t c r o y a n t e , m a i s qui s e m e t en ce la d'accord avec la soc i é t é déchr i s t i an i sée a u 

s e i n de laque l le e l le v i t : vo i là l 'erreur capi ta le q u e le Saint-Siège a voulu s i g n a l e r e t à 

l a q u e l l e il a v o u l u o p p o s e r l e s vrais pr inc ipes de la croyance c a t h o l i q u e . 

Pie IX lui-même, plus tard, dans un bref du 28 juillet 1873 à l'évêque de 
Quimper, en réponse à l'adresse que celui-ci lui avait transmise de la part 
des membres du Cercle catholique de sa ville, disait : « Avertissez donc, 
» Vénérable Frère, les membres de l'Association catholique que, dans les 
» occasions nombreuses où Nous avons repris les sectateurs des opinions 
« libérales, Nous n'avons pas eu en vue ceux qui haïssent l'Église et qu'il eût 
» été inutile de désigner, mais bien ceux que Nous venons de signaler (le 
» pape venait de parler de « ces opinions soi-disant libérales qui sont accueillies 
» par beaucoup de catholiques »), lesquels, conservant et entretenant le virus 
» caché des principes libéraux, qu'ils ont sucés avec le lait, sous prétexte qu'il 
» n'est pas infecté d'une malice manifeste et n'est pas, suivant eux, nuisible 
» à la religion, l'inoculent aisément aux esprits et propagent ainsi les éléments 

, » de ces révolutions dont le monde est depuis longtemps ébranlé ». 

Mgr Pie répondait ensuite à cette objection : « Cet acte n'était pas opportun ; 
pourquoi n'avoir pas attendu des temps meilleurs »? 

(31) Friedrich citait d'après J. von Sarburg (pseudonyme du professeur Kraus) dans I« fascicule de 
mai 1880 de la revue allemande [Deutsche Rundschau). 
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« . . . Mais s u p p o s o n s , par i m p o s s i b l e , c e s t e m p s m e i l l e u r s v e n u s d ' e u x - m ê m e s . Je v o u s le 

d e m a n d e , trouverai t -on g é n é r e u x a lors le l angage q u e la papauté v i e n t de t e n i r ? V o y e z , 

d i ra i t -on , tant q u e l 'Égl ise a e u b e s o i n de s 'abriter s o u s la doc tr ine d u dro i t c o m m u n , de 

la l iberté éga le de t o u t e s les re l ig ions et de tou te s l e s o p i n i o n s , e l l e a fait un p a c t e , a u 

m o i n s secre t , avec le l i b é r a l i s m e , avec la Révo lu t ion . P u i s , a p r è s s'être tus d e v a n t l ' erreur 

t r iomphante et d o m i n a n t e , l e s papes ont eu le s i n g u l i e r c o u r a g e de la frapper lorsqu'e l l e 

est à terre. C'est-à-dire qu' i l s o n t gardé le s i l e n c e q u a n d il y avait du m é r i t e à par ler , e t 

qu'i ls n 'é lèvent la v o i x q u e q u a n d i l s p e u v e n t le faire s a n s pér i l . L'Église n e pouva i t pas 

accepter un tel rô le , ni m é r i t e r pareil r e p r o c h e . La g r a n d e u r de l'acte du 8 d é c e m b r e , 

c'est p r é c i s é m e n t q u e la vér i té ait é té dite sur les d o c t r i n e s de la révo lut ion e n face de la 

révo lut ion t o u t e - p u i s s a n t e . Ét si j a m a i s u n e res taurat ion s o c i a l e se fait en E u r o p e , ce s e r a 

la g lo ire de l'Église d'avoir p o s é d'avance, a u m i l i e u de la t e m p ê t e e t de la n u i t , le p r o ­

g r a m m e du g o u v e r n e m e n t c h r é t i e n tel qu'il e s t e n c o r e p o s s i b l e s u r la terre , ce p r o g r a m m e 

en d e h o r s duque l il n'y a de s a l u t p o u r p e r s o n n e . » 

La retraite opérée par Mgr Dupanloup consiste à reléguer les enseigne­

ments du Syllabus dans la région de la thèse, et à sauver ou maintenir l'hypo­
thèse. 11 est faux que le document pontifical soit destiné à une application 

immédiate, comme d'autres catholiques le pensent. L'encyclique donne l'idéal 

d'une société complètement chrétienne, puis elle laisse les fidèles libres 

d'adopter les conditions de la société politique aujourd'hui existante. Les 

fameuses « libertés politiques », liberté des cultes, liberté de la presse se 

trouvent ainsi sauvegardées, el Mgr Dupanloup écrit même ces lignes dont 

les dernières soulignent, comme il sera observé plus loin, ce qu'il y a de 

faux et de périlleux dans la position des catholiques libéraux : 

Mais ce la veut- i l d ire q u e , l e s c i r c o n s t a n c e s ayant c h a n g é , le droi t publ ic v e n a n t à c h a n g e r -

auss i , l e s c a t h o l i q u e s m a n q u e r a i e n t à l 'Église et à D ieu , e n acceptant s i n c è r e m e n t , s a n s 

arr i ère -pensée , la c o n s t i t u t i o n de leur pays et la l iber té d e s c u l t e s qu'e l l e a u t o r i s e ? Ou 

b i e n , que si n o u s p a r l o n s de la l iberté quand n o u s s o m m e s fa ib les , c'est p o u r la re fuser a u x 

autres quand n o u s s e r o n s forts? De toutes l e s a c c u s a t i o n s qu'on a c o u t u m e de l a n c e r 

contre n o u s , ce l le - là m'a t o u j o u r s paru, j e l 'avoue, la p l u s i n s u p p o r t a b l e , parce qu 'e l l e 

a t t e in t notre loyauté m ê m e et notre h o n n e u r . 

Les commentaires calomnieux des ennemis de l'Église étaient avantageu­

sement réfutés, mais on pouvait se demander, après avoir lu Mgr Dupanloup, 

si la série de condamnations contenue dans l'encyclique et le Syllabus avait 

une portée positive. 

Cet écrit, brillamment enlevé, mais rempli d'assertions confuses, eut un 

succès considérable. Les catholiques libéraux furent naturellement les plus 

empressés à féliciter l 'auteur. Six cenls évêques lui donnèrent leur adhésion, 

et Pie IX lui adressa un bref d'éloges. Toulefois, en le comblant de ces éloges, 

le bref pontifical se terminait par quelques paroles où plusieurs crurent voir 

un avis empreint d'une douce malice. Le pape remerciait Mgr Dupanloup, 

assuré que, dans ses explications ultérieures (comme si elles étaient atten­

dues), il « donnerait avec d'autaut plus de soin le sens vrai de cet acte qu'il 
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avait réfuté avec plus d'énergie les interprétations erronées » ( w ) . L'abbé 
Lagrange, dans son histoire, et d'autres, comme Mgr Turinaz, dans la lettre 
de félicitations qu'il adressa à cet auteur quand son ouvrage parut en 1883, 
s'indignèrent du sens attribué à ce passage et déclaraient que c'était faire 
injure au pape comme à l'évêque. La question s'éclaircit plus tard. Lorsque, 
en 1875, un chanoine d'Orléans prit sur lui de publier une brochure, qui fit 
alors grand bruit, sur le libéralisme de Mgr Dupanloup, celui-ci, voulant en 
finir avec les critiques auxquelles il était depuis longtemps en butte, fit des 
démarches à Rome ; il écrivit entre autres à Mgr Czacki, depuis nonce à Paris, 
une lettre où il protestait n'avoir jamais parlé des libertés modernes dans le 
sens de la thèse, mais dans celui de l 'hypothèse, et il ajoutait : 

Quand cer ta ins j o u r n a u x m ' a c c u s e n t de la sor te , j e réponds par le s i l e n c e e t par le 

m é p r i s ; mais qu'un pré lat qui approche le pape a i t l à -des sus des d o u t e s , j e ne m e l 'expl ique 

pas s'il m'a lu , je m e l ' exp l ique e n c o r e m o i n s s'il ne m'a pas l u . . . Si j e m e t r o m p e , que 

Mgr X . . . ait la bonté de m'éc la irer , ma i s en sor tant d e s généra l i t é s qui n e d i s e n t rien. .* 

P o i n t d 'ambages , po int de n u a g e s , po int d ' é q u i v o q u e . . . Jamais il ne m'a é té fait s u r la 

doctr ine u n e observat ion q u e l c o n q u e , ni pr ivée , ni p u b l i q u e ; tout au contra ire , le Sa in t -

P è r e a toujours d a i g n é m ' h o n o r e r d e s p lus b i e n v e i l l a n t e s approbat ions . . . 

En outre, il adressa une autre lettre à un prélat qui approchait de très 

près Sa Sainteté et qui avait élevé des doutes sur ce point, « lettre sans réfu­

tation quelconque possible, dit M. l 'abbé Lagrange, et qui n'en reçut pas ». 

La réponse existe pourtant ; si elle ne s'est pas retrouvée dans les papiers de 

l'évêque d'Orléans, c'est peut-être qu'il n'a pas jugé opportun de l'y laisser 

subsister. Cette réponse du prélat portait : 

Au suje t d e s é l o g e s e t d e s r e p r o c h e s q u e Votre Grandeur a r e ç u s pour s e s écr i t s de la 

part du pape , e t en par t i cu l i er pour l'écrit sur la Convention de septembre, v o u s avez dû 

r e m a r q u e r le mot accuratius, pour vous d i re q u e v o u s deviez e n s e i g n e r la doc tr ine avec 

p l u s de s o i n . Ce m o t e s t u n comparati f , l eque l es t e x c l u s i f du posi t i f accurate, et s ignif ie q u e 

v o u s n'aviez pas e n s e i g n é la d o c t r i n e avec assez de s o i n . Si le Bref de Sa Sa inte té , q u e le 

s ecré ta i re rédac teur conna î t par fa i t ement , ne porte q u e ce m o t pour v o u s b l â m e r , a lors 

qu'il en porte p l u s i e u r s pour v o u s louer , c'est qu'on a p e n s é que ce s eu l m o t suffisait 

pour u n h o m m e i n t e l l i g e n t ("). 

Le demi-triomphe procuré aux catholiques libéraux par l 'énorme effet de 
la brochure de Mgr Dupanloup n'était pourtant qu'un succès précaire; ce 
n'étaient là que des formules destinées à cacher leur défaite. Ils savaient 
bien que le Syllabus avait été fait contre eux. L'enthousiasme vrai des autres 
catholiques et les mandements des évêques antilibéraux le disaient assez. 

(32) « Gralum itaque tibi signiflcamus animum Nostrum, pro cerlo habenles te, pro zelo quo religionis 
el verilalis cansam tueri soles, eo accuratius traditurum esse populo luo germanam noslrarum Hllerarum 
sententiam, quo vehemenlius calumniosas iulerpretaliones explosisli ». 

(33) Le chanoine Maynard, qui cite celle réponse dans Mgr Dupanloup el son historien M. Lagrange 
(p. 348), dit que le rédacleur de cette lettre écrile par ordre de Pie IX prit la précaution de la faire 
connaître à divers personnages et permit même d'en prendre des copies authentiques, dont M. Maynard 
connaissait trois dépôts, le texte cité par lui étaut pris sur Tune de ces copies. 
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Aussi demeuraient*jls tristes et découragés. Leur journal quotidien, Y Ami de 
la religion, avait disparu en 1862, coulé par leurs adversaires. Leur revue, le 
Correspondant, était menacée des foudres épiscopales. Mais la lutte contre 
renseignement laïque a toujours mis d'accord les catholiques militants. Aussi, 
malgré leurs divisions, furent-ils unanimes à combattre la politique scolaire 
de Victor Duruy, son projet de rendre l 'enseignement primaire gratuit et 
obligatoire, d'organiser des cours secondaires laïques pour les jeunes filles et 
d'affranchir l 'enseignement supérieur. 

Cette campagne contre Duruy avait rendu vigueur aux catholiques libéraux. 
L'impression causée par le Syllabus allait s 'atténuant; ils espéraient que 
l'interprétation de l'évêque d'Orléans deviendrait également celle de Rome. 
Falloux ne craignait pas d'aller en 1867 prendre la parole au troisième 
congrès de Malines, d'y répéter les affirmations libérales. Le parti du Corres­
pondant avait pour lui un certain nombre d'évêques peu disposés aux intran­
sigeances et inquiets de voir le bas clergé, frémissant à la voix de Pie IX ou 
de Louis Veuillot, se mettre en opposition avec eux. Mgr Lavigerie, par 
exemple, se plaignait à Duruy de l'influence exercée par le Monde. L'Univers, 
que Veuillot put ressusciter en 1867, leur inspira plus de craintes encore. 
Dans les Ordres religieux, les libéraux ne manquaient pas de sympathies. 
Tandis que les jésuites italiens faisaient la guerre au libéralisme dans la 
Civiltà, ceux des Etudes, à Paris, marchaient parfois assez d'accord avec le 
Correspondant. Parmi les dominicains, plusieurs gardaient l'esprit de Lacor­
daire, par exemple un nouveau venu, de famille républicaine, le P. Didon. 
Deux moines surtout, l 'un remarquable comme orateur, l 'autre comme 
écrivain, se rendirent célèbres par la largeur de leurs idées; c'étaient un 
carme, le P. Hyacinthe, qui eut grand succès dans la chaire de Notre-Dame, 
et un oratorien, le P. Gratry. Celui-ci dut aux sympathies des catholiques 
libéraux son élection à l'Académie française. Son discours de réception, 
prononcé le 26 mars 1868, ne ressemblait guère à celui qu'avait fait Monta­
lembert en 1852; Montalembert avait condamné la Révolution en bloc et 
flétri la Constituante; Gratry opposait la révolution légitime à la révolution 
coupable, l'esprit justement novateur du x^ii" siècle à l'esprit irréligieux de 
Voltaire, la Constituante à la Convention, le système des Chateaubriand et des 
Royer-Collard aux doctrines socialistes; et il approuvait hautement le libéra­
lisme qui se conciliait avec l'Evangile. Les deux religieux, Hyacinthe et Gratry,' 
n'hésitèrent point à participer, avec des protestants et des libres penseurs, à 
la formation d'une Ligue de la paix; cette audace devait soulever contre eux 
les amis de YUnivers. 

Mais un autre événement capital allait se produire, qui tourna contre les 
premières espérances des libéraux. Ils crurent le jour de réparation venu 
pour eux, en apprenant que Pie IX décidait la convocation d'un concile œcumé-
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(34) Lecanuet, Montalembert, III, p. 430-432. 

nique. Cette annonce arracha à Montalembert un cri de joie mêlée d'étonné-
ment. Cette joie, il l 'exprime dans une lettre que M. de Falloux lut au Congrès 
de Malines en 1867. Sans contester aucune des prérogatives spirituelles du 
pape, il regrettait de voir le gouvernement de l'Église se transformer de plus 
en plus en monarchie absolue; Pie IX a tout dirigé dans le sens de l'autocratie 
théocratique; il a arrêté le grand mouvement libéral qui avait produit de si 
heureux résultais. Le Concile, Montalembert l'espère, arrêtera ce mouvement 
de recul. « Il y aura discussion, il y aura opposition; des voix éloquentes se 
» feront enlendre pour exposer les besoins des sociétés modernes, pour 
» défendre et revendiquer les libertés nécessaires ». En octobre 1869, il écrit 
à Mgr Dupanloup : « Je vous engage beaucoup à ne pas permettre à la 
» question de l'infaillibilité, si souveraine qu'elle soit, de l 'emporter dans 
» votre esprit sur celle du Syllabus et des relations de la société moderne 
» avec l'Eglise » (**). 

C'étaient bien les vues de son correspondant. Dans le même espoir, l'évêque 
d'Orléans montra autant d'ardeur pour le Concile qu'il devait mettre plus 
tard de résistance à ses travaux. Un Concile œcuménique, écrit l 'abbé 
Lagrange lui-même, « c'était à ses yeux le plus sûr moyen d'empêcher lés 
entraînements, de maintenir la direction aux mains des chefs de l'Église, le 
pape et les évêques. C'était, disait-il, la substitution de l'Église à un parti, 
quel qu'il fût. Entre l'annonce du Concile et sa convocation, les évêques 
auraient le temps d'étudier les questions si graves que les temps modernes 
ont posées, les maux profonds du siècle et leurs remèdes. Fortement frappé 
de ces considérations, il résolut de devancer les évêques à Rome, afin de 
voir paisiblement près du pape ce qui, à ce point de vue, serait possible ». 
La sincérité naïve de ces derniers mots représente Mgr Dupanloup comme 
faisant presque du Concile son affaire. Elle est pourtant dépassée par ce que le 
panégyriste ajoute, après la relation du voyage et de l'accueil de Pie IX, 
agréablement surpris de voir l'évêque dans ces dispositions : « L'évêque 
d'Orléans sentit donc le besoin d'agir sur les évêques, avant même leur 
arrivée à Rome, en même temps que sur les prélats de la cour romaine avec 
qui il était en relations ». Il ne s'en tint pas aux lettres, il fit des voyages 
jusqu'en Allemagne, où il se rencontra avec quelques-uns de ceux que la 
question de l'infaillibilité préoccupait, et même, mais fortuitement assura-t-on, 
avec ie tristement fameux Doellinger. A celui-ci, Montalembert, dont les 
espérances s'étaient changées en vives appréhensions, écrivait le 7 novembre : 
« Avant tout, je veux et je dois m'acquitter de la mission que m'impose noire 
grand et cher évêque d'Orléans ». C'était de le supplier, en leur nom commun, 
de se rendre au futur concile, si on lui en offrait l'occasion. 
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J'irais moi-môme, si je pouvais, ajoutait-il, ne fût-ce que pour protester, par ma présence, 
par ce triste et intrépide regard d o n t par le Bossue t , c o n t r e l es bassesses qui vont se 
produire et qui r i s q u e n t de t r i o m p h e r . Moi, j e n e s u i s r i en , e t n'ai j a m a i s été r i en dans 
l 'Égl i se ! Mais v o u s , qui ê t e s v é r i t a b l e m e n t le p r e m i e r h o m m e de l 'Égl ise d ' A l l e m a g n e , 
c o m m e n t p o u v e z - v o u s d é c l i n e r la m i s s i o n de la d é f e n d r e et de la r e p r é s e n t e r d a n s ce t te 
cr i se f o r m i d a b l e ? . . . Vous admirez s a n s d o u t e b e a u c o u p l 'évêque d ' O r l é a n s ! m a i s v o u s 
l 'admireriez b ien p l u s e n c o r e , si v o u s pouviez v o u s figurer l 'abîme d' idolâtr ie o ù est t o m b é 
le c lergé f rança i s . . . De tous les m y s t è r e s q u e p r é s e n t e en si grand n o m b r e l 'h i s to ire de 
l 'Église , j e n'en c o n n a i s pas qui égale o u d é p a s s e ce t te t rans format ion si p r o m p t e et s i 
c o m p l è t e de la F r a n c e c a t h o l i q u e e n u n e basse c o u r de l 'ant i -camera d u Vat ican (••). 

Le 7 mars 1870, la Gazette de France publiait, sur la demande de Monta­

lembert, une lettre où il montrait les ultramontains venant « immoler la 

justice et la vérité, la raison et l'histoire, en holocauste à Yidole qu'ils se sont 

érigée au Vatican ». Il mourut quelques jours après. Ses illusions, ses erreurs, 

ses aigreurs n'ont effacé aux yeux d'aucun catholique les immenses services 

que l'illustre orateur et écrivain rendit dans sa jeunesse à la cause catholique. 

A la veille du concile, les chefs du parti libéral exposèrent leurs idées et 

leur programme dans un article du Correspondant, publié le 10 octobre 1869, 

imprimé avec des caractères à part et non signé. On sait aujourd'hui qu'il fut 

rédigé à l'évêché même d'Orléans, sous les yeux et sous l'inspiration de 

Mgr Dupanloup, par M. de Broglie ( 3 6).Cet article débule par des éloges pour 

l'assemblée qui va s'ouvrir, pour la civilisation qui permet aux évêques du 

monde entier de lépondre à l 'appel du pape. Mais deux craintes se font jour : 

on croit que le concile transformera l'Eglise en monarchie absolue et condam­

nera certains principes qui figurent dans la plupart des Constitutions 

modernes. Ces craintes ne se réaliseront pas. Le concile de Trente renonça, 

devant la résistance des évêques français, à définir l'infaillibilité; Pie IV fit 

écarter le sujet de l'ordre du jour ; Pie IX n'aura pas moins à cœur de main­

tenir la concorde. D'ailleurs, le concile ne saurait trancher la question sans 

de mûres délibérations ("). Il est difficile de préciser les conditions où le pape 

enseigne ex cathedra. L'infaillibilité une fois proclamée s'appliquerait à 

l 'œuvre des papes antérieurs, même à des actes que n'admet plus le droit 

public moderne (**). Le concile ne doit pas être une comédie (3*); il ne se 

(35) Gilé par M. Maynard, op. cit., p. 190. 
(36) Maynard, op. cit., p. 197; A. Loth, L'échec de la Restauration monarchique en 1873, p. 119, se 

référant à M. de Meaux, Souvenirs politiques [Correspondant du 10 avril 1902, p. 9). 
(37) '< Qui se sentirait de taille, disait l'article, à condamner dédaigneusement et par voie de préte­

ntion des docteurs comme Bossuel, des princes de l'Église romaine comme Bausset et La Luzerne, et 
avec eux le passé le plus pur de l'Église de France » ? 

.38) « Comment empêcher les ennemis de l'Église de prétendre qu'une fois l'infaillibilité admise, elle 
s'étend à cette nature d'actes pontificaux comme à loul autre...; que Pie IX, qu'il le veuille ou non, est 
obligé de traiter Napoléon III comme Boni face traitait Philippe le Bel, el de parler à François-Joseph 
sur le même ton dont Innocent 111 commandait à Frédéric de Hohenstaufen ? Et comment empêcher 
d'imprudents amis que nous connaissons de relever le défi el de le soutenir » ? 

(39) « Le grand cœur de Pie IX nous est garant qu'il n'a jamais songé à Taire du concile une de ces 
formalités solennelles qui, dans les démocraties asservies, viennent colorer la dictature du simulacre de 
la légalité. On n'y verra pas de plébiscite proposé par oui ou par non à un peuple muet ou ébloui ». 
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laissera pas égarer par les hyperboles du journalisme catholique. Il doit 

résoudre sagement ces questions mi-politiques, mi-religieuses, qui soulèvent 

aujourd'hui des conflits, sinon plus graves, du moins plus bruyants qu'autre­

fois grâce à l'universelle publicité. Les évêques ont plus d'une fois atténué 

ces conflits en interprétant les décisions des papes : les prélats belges après 

l'encyclique Mirari vos, les prélats français après le Syllabus, ont calmé les 

craintes soulevées par les formules romaines ; ils les ont traduites de la langue 

théologique dans la langue commune de leur pays. Réunis en concile autour 

du pape, ils éviteront toute imprudence et constateront que le bien le plus 

nécessaire à l'Eglise est la liberté. U la faut aux catholiques dans les pays où 

ils sont en minorité, en Turquie, aux États-Unis, en Prusse, en Russie, en 

Angleterre. Il la leur faut aussi dans lespays catholiques où les gouvernements 

luttent contre la papauté, en Espagne, en Italie, en Autriche. En France, plu­

sieurs catholiques ont espéré du césarismedes faveurs pour l 'Eglise; d'autres 

ont préféré pour elle des garanties légales. Lesfaitsont donné raison à ces der­

niers, d'autant plus complètement que le pouvoir absolu vient d'abdiquer (*•). 

Ce régime de liberté serait-il l 'idéal, le seul bon ? Nous ne l'avons jamais dit, 

continuent les rédacteurs du Correspondant;mais il existe et nous l'aimons ("). 

Nous le disons bien haut, pour qu'on ne soupçonne point notre loyauté; de 

pareils soupçons, tant qu'on ne les aura pas dissipés, nous empêcheront 

d'obtenir la liberté d'association et la liberté d'enseignement. Nos évêques 

viennent de réclamer cette dernière pour l'enseignement supérieur, sans 

parler de privilèges dus à l'Eglise. Ils ne voudront pas éloigner les paysans 

qui doivent tout aux institutions modernes, les ouvriers des villes qu'une 

parole imprudente séparerait de l'Eglise, et cette jeunesse chrétienne qui 

refuse de haïr la société actuelle. * 

Tel était le programme libéral, programme antisyllabique, qu'on dictait 

au concile, tandis qu'on accusait les autres de chercher à lui faire la loi. Mais 

le concile devait achever la déroute des gallicans et des libéraux. Le feu des 

discussions était ouvert. La Civiltà, en février 1869, annonçait, dans un 

article qui souleva beaucoup d'émotion, que le concile définirait l'infaillibi­

lité, l'Univers l 'avait aussitôt reproduit. Mgr Dupanloup fut des premiers à 

s'en émouvoir; il n'admettait pas que les revues et journaux intervinssent 

dans des questions qu'il appartenait aux seuls chefs ecclésiastiques de traiter. 

Bientôt parut sa fameuse brochure Observations sur la controverse soidevée 
relativement à la définition de l'infaillibilité au prochain concile. Cochin, de 

Broglie, Falloux, de Riancey, tous ses conseillers ordinaires, l'avaient dis­

suadé de la publier et l 'engagaient à se réserver pour le concile. Il ne put s'y 

(40) « Contraints on volontaires, il n'y a plus que des catholiques libéraux en France ». 
(41) « Depuis quand est-il défendu au chrétien de bénir la condition où Dieu l'a placé ? Depuis quand 

est-il tenu de s'affliger de n'être pas né dans d'autres temps et dans d'autres lieux que ceux où il a vu le 
jour? de se consumer dans le regret de l'irréparable et dans le désir de l'impossible » ? 


